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AVANT-PROPOS

La demande mondiale de bioénergie moderne, et notamment de biocarburants liquides, 
fait l’objet d’une croissance rapide, stimulée principalement par les politiques relatives à 
l’atténuation du changement climatique et la hausse des prix du pétrole, donnant lieu à des 
opportunités aussi bien que des risques pour les pays en développement.

D’une part, le développement de la bioénergie moderne peut promouvoir le développement 
agricole et rural en augmentant la productivité agricole, en créant de nouveaux emplois et de 
nouvelles occasions de réaliser des revenus, et en améliorant l’accès aux services énergétiques 
modernes en zone rurale. D’autre part, géré de manière inappropriée, il peut déclencher 
un certain nombre d’impacts environnementaux et socio-économiques défavorables, en 
intensifiant par exemple la pression sur des ressources clés comme la terre et l’eau.

La durabilité environnementale et socio-économique de la bioénergie moderne a fait l’objet 
de débats animés ces quelques dernières années. L’une des questions les plus controversées qui 
a dominé ces débats consiste dans la relation entre la bioénergie et la sécurité alimentaire.

Pour répondre à cette question complexe et aider les décideurs à comprendre et gérer 
les risques et opportunités pour la sécurité alimentaire associés aux différents systèmes de 
développement de la bioénergie, le projet Bioénergie et sécurité alimentaire (BEFS) de la FAO a 
élaboré un cadre analytique et une boîte à outils en cours de mise en œuvre dans plusieurs pays.

Sur la base de ces travaux, le projet des critères et indicateurs relatifs à la bioénergie et à 
la sécurité alimentaire (BEFSCI) de la FAO a mis au point une série de critères, indicateurs, 
bonnes pratiques et stratégies sur le développement de la bioénergie durable qui promeut le 
développement rural et la sécurité alimentaire. Le projet BEFSCI se propose de soutenir la 
création de cadres nationaux visant à prévenir le risque d’impacts négatifs  du développement 
de la bioénergie sur la sécurité alimentaire, tout en multipliant les opportunités, et à aider les 
pays en développement à en surveiller les impacts sur la sécurité alimentaire et à y répondre.

Afin d’assurer la viabilité du développement de la bioénergie moderne, les impacts (tant 
positifs que négatifs) de la bioénergie sur la sécurité alimentaire devront être évalués et gérés 
correctement.

Le projet BEFSCI a élaboré une série d’indicateurs pouvant servir à évaluer les impacts de la 
production de bioénergie moderne et de son utilisation sur la sécurité alimentaire aux niveaux 
national et projet. En outre, le projet a également identifié une gamme de réponses possibles 
pour affronter ces impacts au niveau pertinent.

Bien que ce rapport porte sur la bioénergie, on pourra utiliser l’outil destiné aux opérateurs 
décrit dans le chapitre 2 et les indicateurs associés pour évaluer les avantages et risques 
potentiels pour la sécurité alimentaire des opérations agricoles en général.

Alexander Müller
Sous-Directeur général

Département de la gestion des ressources naturelles et de l’environnement
FAO 
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Le développement de la bioénergie moderne, grâce à ses impacts environnementaux et 
socio-économiques, peut avoir des effets positifs ou négatifs sur les quatre dimensions de 
la sécurité alimentaire: disponibilité; accès; utilisation et stabilité. 

La bioénergie peut, par exemple, créer de nouvelles opportunités d’emploi et de 
revenu, avec des effets favorables sur l’accès des populations aux aliments. Simultanément, 
si de bonnes pratiques ne sont pas mises en oeuvre, la production de bioénergie pourrait 
provoquer des impacts préjudiciables sur la capacité de production de la terre ou la 
disponibilité et la qualité de l’eau, avec des répercussions défavorables sur la sécurité 
alimentaire.

Tant la nature que l’ampleur des impacts du développement de la bioénergie moderne 
sur la sécurité alimentaire dépendront d’un certain nombre de facteurs liés principalement 
au type de bioénergie envisagé, à la façon de gérer la production et au contexte 
environnemental, socio-économique et stratégique où se réalise ce développement. Ces 
facteurs comprennent en particulier:

 les caractéristiques environnementales et socio-économiques du pays, de la zone ou 
du groupe en jeu;

 le milieu politique régional, national et local; 
 les types de bioénergie, les matières de base et les technologies de transformation; 
 les types d’approches, systèmes et pratiques de gestion agricole et forestière adoptés 

dans la production des matières de base de la bioénergie;
 l’échelle et la propriété de la production;
 les types de modèles d’entreprises rencontrés le long de la chaîne d’approvisionnement 

bioénergétique. 

En évaluant les impacts du développement de la bioénergie moderne sur la sécurité 
alimentaire, un aspect important à prendre en compte est  l’horizon temporel de l’évaluation, 
qui peut influencer sensiblement son résultat et l’analyse et l’interprétation de ses résultats.

L’importance de certains des facteurs susmentionnés et de l’horizon temporel de 
l’évaluation est évidente si l’on considère, par exemple, les impacts du développement 
de la bioénergie sur les prix des cultures de base. La contribution de la bioénergie aux 
changements potentiels des prix des cultures de base dépendra, entre autres, de facteurs 
tels que les cultures utilisées comme matières de base bioénergétiques; la disponibilité et 
l’accessibilité locales de la terre, de l’eau, de la main-d’œuvre et des intrants agricoles, ainsi 

C H A P I T R E 1 INTRODUCTION
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que des politiques agricoles, énergétiques et commerciales intérieures1. Les changements 
des prix des cultures de base pourraient affecter certains types de pays et de ménages de 
façon différente à court terme. Par exemple, une augmentation du prix de ces cultures tend 
à avoir un impact positif sur les pays exportateurs nets et les ménages producteurs nets, 
et un impact négatif sur les pays importateurs nets et les ménages consommateurs nets, à 
court terme. Cependant, au-delà de ces effets immédiats, les réponses comportementales 
des consommateurs, qui se tourneraient vers des cultures/aliments moins chers, pourraient 
atténuer les impacts négatifs sur le bien-être des ménages consommateurs nets. En outre, 
dans le long terme, la hausse des prix des principales cultures de base pourrait déclencher 
une réponse au plan de l’approvisionnement qui réduirait, voire neutraliserait, l’impact de 
la bioénergie sur les prix des cultures de base principales.

Un autre aspect important consiste dans l’échelle (ou les échelles) où les impacts de la 

production de bioénergie sur la sécurité alimentaire pourraient croître et/ou être ressentis.

Certains des impacts (positifs et négatifs) de la bioénergie sur la sécurité alimentaire 
pourraient découler de projets et opérations bioénergétiques particuliers ou leur être 
attribués. La plupart de ces impacts se localiseront au sein et autour des zones de 
production de bioénergie. Tels sont les impacts sur la qualité du sol dans les zones de 
production de matières de base bioénergétiques.

D’autres impacts de la bioénergie sur la sécurité alimentaire résulteront des effets 

cumulés du secteur de la bioénergie au niveau national. Ces impacts, qui ne seront pas 
nécessairement attribués à des projets ou opérations bioénergétiques particuliers, auront 
des répercussions au niveau macro dont certaines affecteront aussi la sécurité alimentaire 
locale. Tels sont les impacts de la bioénergie sur les prix des cultures de base.

Une troisième catégorie comprend les impacts au niveau local attribuables à des 
projets et opérations de bioénergie particuliers qui pourraient produire aussi des impacts 

de plus grande portée. Ainsi, chaque projet ou opération individuel pourrait affecter la 
disponibilité locale d’eau. En outre, l’utilisation totale des ressources en eau par tous les 
projets et opérations de bioénergie combinés – et les pressions qu’ils exercent – pourrait 
concurrencer d’autres utilisations de l’eau et influencer sa disponibilité à de plus grandes 
échelles (au niveau du bassin versant, par exemple), même si chaque projet ou opération 
individuel garantit une utilisation efficace de l’eau.

Enfin, non moins importante est la dimension internationale des liens entre la bioénergie 
et la sécurité alimentaire et des impacts de la première sur la deuxième.  Plus précisément, 
la sécurité alimentaire dans un pays donné pourrait influencer la production et l’utilisation 
de bioénergie dans d’autres pays, ou en être affecté, du fait par exemples de changements 
survenus dans les importations ou exportations de cultures de base, qui pourraient 
déterminer des variations dans les prix internationaux de ces cultures. Une partie de ces 
variations pourrait être transmise aux marchés intérieurs, avec des répercussions sur la 

1   Outre la bioénergie, plusieurs autres facteurs pourraient influencer les prix des cultures de base principales, y compris la 
croissance démographique, la hausse des revenus et les changements alimentaires associés (du côté de la demande), des conditions 
climatiques défavorables (du côté de l’offre), les obstacles au commerce et les restrictions sur les exportations, ainsi que la 
spéculation.
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INTRODUCTION

sécurité alimentaire nationale.
Pour comprendre les interrelations complexes de la bioénergie et de la sécurité 

alimentaire et déterminer comment l’une influence l’autre, des évaluations des impacts de 
la bioénergie sur la sécurité alimentaire devront se réaliser tant au niveau national qu’au 

niveau projet, en tenant compte aussi de la dimension internationale. Si l’on identifie des 
impacts négatifs à l’aide de ces évaluations, des réponses appropriées devront être mises en 
oeuvre.

Le présent rapport fournit une série d’indicateurs pouvant être utilisés pour réaliser de 
telles évaluations.

Notamment, le deuxième chapitre décrit une méthode permettant d’évaluer, par le 
biais de différents étapes et niveaux, les effets de l’emploi et de la production intérieure 

de bioénergie sur le prix et la disponibilité d’un « panier de la ménagère » national. Cet 
indicateur, élaboré sur la base de contributions techniques de la FAO et du projet BEFSCI 
(voir l’encadré 1) a été approuvé par le Partenariat mondial sur les bioénergies dans le cadre 
d’un ensemble de 24 indicateurs de durabilité pour la bioénergie.

Le troisième chapitre porte sur le niveau projet et fournit un outil qui peut servir à 
évaluer comment une opération agricole existante ou envisagée comprenant un élément 
de bioénergie peut influencer la sécurité alimentaire. L’outil, qui est disponible en ligne 
aussi, comprend un certain nombre d’indicateurs concernant les aspects environnementaux 
et socio-économiques clés des opérations agricoles, qui sont liés directement à l’une ou 
davantage des dimensions de la sécurité alimentaire.

Enfin, le quatrième chapitre  du rapport examine une gamme de réponses possibles aux 

impacts identifiés grâce aux indicateurs susmentionnés au niveau national et au niveau 
projet.   

E N C A D R É  1

LE PROJET FAO DES CRITÈRES ET INDICATEURS SUR LA BIOÉNERGIE 

ET LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE (BEFSCI)

Sur la base du projet bioénergie et sécurité alimentaire (BEFS) le projet FAO des 

Critères et indicateurs sur la bioénergie et la sécurité alimentaire (BEFSCI) a mis 

au point une série de critères, d’indicateurs, de bonnes pratiques et d’options de 

politique relatives à la production durable de bioénergie propres à promouvoir 

le développement rural et la sécurité alimentaire, dans le but d’:

 Eclairer la mise au point de cadres nationaux visant à empêcher le 

risque d’impacts negatives et à accroître les opportunités des progress 

bioénergétiques sur la sécurité alimentaire; et

 Aider les pays en développement à surveiller et à répondre aux impacts de 

la bioénergie sur la sécurité alimentaire et ses diverses dimensions et sous-

dimensions.



5

C H A P I T R E 2 ÉVALUATION DES IMPACTS 
DE LA BIOÉNERGIE SUR LA 
SÉCURITÉ ALIMENTAIRE 
AU NIVEAU NATIONAL

2.1 INTRODUCTION
Comme souligné dans l’introduction de ce rapport, le développement de la bioénergie 
moderne, grâce à ses impacts environnementaux et socioéconomiques, pourrait avoir des 
effets positifs ou négatifs sur les quatre dimensions de la sécurité alimentaire : disponibilité, 
accès, utilisation et stabilité.

Pour s’assurer que le développement de la bioénergie moderne soit durable et qu’il 
promeuve le développement rural et la sécurité alimentaire, les pays doivent prévenir et 
gérer les risques associés à ce développement.

En outre, une fois que le secteur de la bioénergie moderne est en place, il importe 
d’évaluer les impacts de ce secteur sur la sécurité alimentaire – et d’y répondre – au niveau 
national aussi bien que du projet. En ce qui concerne le niveau national, le projet  BEFSCI 
a contribué, grâce à ses apports techniques, à l’élaboration d’un indicateur convenu au 
plan international servant à évaluer les effets de l’utilisation et de la production intérieure 
de bioénergie sur le prix et la disponibilité des principaux aliments d’un «  panier de la 
ménagère » national.

Cet indicateur, décrit ci-dessous2, fait partie d’une série de 24 indicateurs de durabilité 
pour la bioénergie élaborés par le Groupe de travail sur la durabilité du Partenariat 
Mondial sur la Bioénergie3 (GBEP). Cette série d’indicateurs fournit un cadre permettant 
d’évaluer la relation entre la production et l’utilisation de la bioénergie moderne et le 
développement durable.

Dans son rapport sur ces indicateurs, le GBEP reconnaît qu’il existe un rapport 
complexe et à multiples facettes entre la bioénergie et la sécurité alimentaire, qui a été 
également reconnu dans la Déclaration du Sommet de Hokkaïdo/-Toyako de 2008 sur la 
sécurité alimentaire mondiale, où les dirigeants du G8 ont demandé explicitement que les 
pays « assurent la compatibilité des politiques de production et d’utilisation durables des 
biocarburants avec la sécurité alimentaire ».

La sécurité alimentaire est une problématique vaste et à multiples facettes qui comporte 
de nombreux aspects économiques, environnementaux et sociaux. Le GBEP a élaboré de 

2   Les sections ci-dessous ont été extraites du rapport du GBEP sur les indicateurs de durabilité pour la bioénergie: www 
globalbioenergy.org/fileadmin/user_upload/gbep/docs/Indicators/Report_21_December.pdf
3   Le GBEP a été établi pour réaliser les engagements pris par le G8 dans le plan d’action de Gleneagles 2005 pour appuyer 
« le déploiement de la biomasse et des biocarburants, notamment dans les pays en développement où prévaut l’utilisation de la 
biomasse ». Le GBEP est un forum où la coopération volontaire œuvre à la réalisation d’un consensus entre les gouvernements, 
les organisations intergouvernementales et d’autres partenaires dans les domaines de la durabilité de la bioénergie et de sa 
contribution à l’atténuation du changement climatique.
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nombreux indicateurs qui portent sur la plupart de ces aspects clés et qui, une fois mesurés 
conjointement, permettront une évaluation des impacts de la bioénergie sur la sécurité 
alimentaire au niveau national, régional et des ménages.

Outre l’indicateur décrit ci-dessous, les indicateurs de base du GBEP qui concernent 
la sécurité alimentaire sont : l’utilisation des terres et ses changements liés à la production 
des matières premières à la production de bioénergie; l’allocation et le régime foncier des 
terres destinées à la nouvelle production bioénergétique; les changements au niveau des 
revenus; la bioénergie utilisée pour améliorer l’accès aux services énergétiques modernes; 
et les infrastructures et la logistique servant à la distribution de bioénergie.

Cette série d’indicateurs de base relatifs à la sécurité alimentaire est complétée par 
d’autres indicateurs qui concernent les facteurs économiques, environnementaux et sociaux 
influençant la sécurité alimentaire, y compris les emplois dans le secteur bioénergétique, 
la diversité biologique, la qualité des sols, l’utilisation efficiente de l’eau et la productivité.   

2.2 INDICATEUR: PRIX ET DISPONIBILITÉ DES ALIMENTS PERTINENTS  
D’UN « PANIER DE LA MÉNAGÈRE » NATIONAL 

Description
Les effets de l’utilisation et de la production intérieure de bioénergie sur le prix et la 
disponibilité des aliments pertinents d’un « panier de la ménagère » national, qui est un 
ensemble défini au plan national d’aliments représentatifs comprenant les cultures de base 
principales, mesuré aux niveaux national, régional et/ou des ménages en tenant compte des 
facteurs suivants:

 changements concernant la demande de denrées pour l’alimentation humaine et 
animale et les fibres;

 changements concernant l’importation et l’exportation des denrées alimentaires;
 changements relatifs à la production agricole dus aux conditions climatiques;
 changements relatifs aux  coûts agricoles dus au prix du pétrole et d’autres produits 

énergétiques;
 impact de l’instabilité et de la hausse des prix des denrées alimentaires sur le bien-

être aux niveaux national, régional et/ou familial, ainsi qu’il est déterminé au plan 
national.

Unité(s) de mesure
Tonnes; USD; devises nationales et pourcentages

2.2.1 PERTINENCE 
Application de l’indicateur
Cet indicateur s’applique à la production et l’utilisation de bioénergie, et à toutes les 
matières de base bioénergétiques, les utilisations finales et les circuits relatifs.
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Relation avec les thèmes
Outre l’utilisation et la production intérieure de bioénergie, de nombreux autres facteurs 
peuvent influencer le prix et la disponibilité des principaux aliments d’un « panier de la 
ménagère  » national, y compris la demande de denrées pour l’alimentation humaine et 
animale et de fibres ; les importations et exportations de denrées alimentaires, les conditions 
climatiques; les prix de l’énergie et l’inflation. Cet indicateur vise à mesurer l’impact de 
l’utilisation et de la production intérieure de bioénergie sur le prix et la disponibilité des 
principaux aliments d’un «  panier de la ménagère  » national dans le contexte d’autres 
facteurs connexes.

Le « panier de la ménagère » est défini aux niveaux régional et/ou national et comprend 
les cultures de base, à savoir les cultures qui représentent la partie dominante du régime 
alimentaire et fournissent une proportion importante de l’énergie et des éléments nutritifs 
requis par la population d’un pays donné. En outre, l’indicateur vise à évaluer l’impact des 
changements dans les prix des éléments du « panier de la ménagère » sur le bien-être aux 
niveaux national, régional et des ménages.

Cet indicateur est étroitement lié à de nombreuses questions de durabilité, y compris 
l’utilisation des terres, les revenus et l’infrastructure. En tant que tel, il est également 
proche des thèmes du changement dans l’utilisation des terres, y compris les effets indirects ; 

le développement rural et social (et en particulier l’Indicateur 12.1 création net d’emplois  
et l’Indicateur 11 changement dans les revenus) et la Sécurité énergétique/infrastructure et 

logistique pour la distribution et l’utilisation.

Comment l’indicateur aidera à évaluer la durabilité de la 
bioénergie au niveau national 
Cet indicateur vise à mesurer, grâce aux méthodologies décrites dans la section sur la 
Base scientifique, l’impact de la production et de l’utilisation de bioénergie (dans le 
contexte d’autres facteurs pertinents) sur le prix et la disponibilité des aliments pertinents 
du «  panier de la ménagère  », qui est un ensemble défini au plan national de denrées 
alimentaires représentatives, y compris les cultures de base principales, mesuré aux niveaux 
national, régional et/ou des ménages. En outre cet indicateur vise à évaluer les impacts 
sur le bien-être des changements mesurés des prix aux niveaux national, régional et  des 
ménages.

La production de bioénergie peut contribuer à accroître la production agricole 
(Diaz-Chavez, 2010) résultant en une augmentation de l’approvisionnement intérieur en 
cultures de base pour l’alimentation, qui dépend de leurs parts utilisées comme aliments 
pour animaux, fibres, carburant et/ou pour l’exportation. Par ailleurs, la production de 
bioénergie pourrait entraîner une réduction de l’approvisionnement intérieur en cultures 
de base destinées à l’alimentation, due à une diminution des disponibilités de ces cultures 
et/ou à une augmentation de la part d’entre elles destinée à l’alimentation animale, aux 
fibres et/ou aux carburants, à moins que l’écart entre l’offre et la demande intérieures ne 
soit comblé grâce aux importations.
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En outre, la production de matières premières bioénergétiques pourrait altérer la 
demande d’intrants, comme la terre, l’eau et les engrais qui sont utilisés pour produire les 
principales cultures de base. Il pourrait en résulter un changement de la demande de ces 
intrants, qui risquerait d’en influencer les prix. Une partie de cette variation des prix peut 
se transmettre au niveau du prix final des denrées alimentaires, y compris les principales 
cultures de base.

Les changements des prix des cultures de base principales (dus à la production de 
bioénergie) auront une dimension à la fois internationale et nationale/locale. Dans le cas des 
cultures non commercialisées comme le manioc en Afrique, les prix intérieurs refléteraient, 
en partie du moins, les changements au niveau de l’offre et de la demande intérieures 
(y compris les aliments et les combustibles) de ces cultures. Toutefois, dans le cas des 
produits commercialisés au plan international, il conviendra de tenir compte de facteurs 
additionnels. Une partie importante des variations des prix intérieurs de ces cultures peut 
être reliée à des variations des prix internationaux dues à des facteurs extérieurs, si bien 
que la production intérieure de bioénergie pourrait n’exercer qu’un impact limité (Minot, 
2010, Robles, 2011)

Comparaison avec d’autres options énergétiques
Une comparaison peut être établie avec n’importe quelle source énergétique qui pourrait 
exercer une concurrence pour la terre ou d’autres intrants servant à la production 
alimentaire (d’autres sources renouvelables d’ordre foncier comme l’énergie solaire 
ou éolienne, par exemple). De même, une comparaison pourrait être établie avec les 
combustibles fossiles, qui sont eux-mêmes un intrant pour la production alimentaire, et 
dont les changements de prix déterminés par la demande seront transmis au niveau des 
prix des denrées alimentaires. Il convient de noter que certains éléments de l’approche 
méthodologique décrite ci-dessous devront être légèrement adaptés pour permettre une 
comparaison avec d’autres sources d’énergie.  

2.2.2 BASE SCIENTIFIQUE 
Approche méthodologique
Synthèse
La mesure de cet indicateur consiste en deux étapes principales, la deuxième comprenant 
trois niveaux, qui fournissent une gamme d’approches d’une complexité croissante pour 
l’évaluation des effets de la production et de l’utilisation intérieures de bioénergie (dans le 
contexte d’autres facteurs connexes) sur le prix et la disponibilité des principaux aliments 
d’un « panier de la ménagère » déterminé au plan national. 
 Étape 1: Déterminer la composition du « panier de la ménagère » pertinente et ses 

éléments;
 Étape 2: Évaluer les liens entre l’utilisation et la production intérieure de bioénergie 

et les changements survenant dans la disponibilité et/ou les prix des éléments 
pertinents du « panier de la ménagère »:

 Niveau I: «  Indication préliminaire  » des changements dans le prix et/ou la 
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disponibilité du « panier de la ménagère » (et/ou de ses éléments dans le contexte 
de l’évolution de la bioénergie résultant de la collecte de données sur les prix et les 
disponibilités.

 Niveau II: «  Évaluation causale descriptive  » du rôle de la bioénergie (dans 
le contexte d’autres facteurs) dans les changements observés des prix et/ou des 
disponibilités ;

 Niveau III: « Évaluation quantitative » à l’aide d’approches comme les techniques 
basées sur les séries chronologiques et les modèles informatiques d’équilibre général 
(EG) ou d’équilibre partiel (EP).

La collecte et l’analyse des données sur le prix et la disponibilité de produits alimentaires 
fournissent une base pour la compréhension de l’impact de la bioénergie sur les marchés 
alimentaires et des produits, mais ne donnent pas d’informations sur l’impact des 
changements des prix et des disponibilités sur le bien-être aux niveaux national, régional 
et des ménages. Pour traduire la collecte et l’analyse des données décrites dans les étapes 
et niveaux susmentionnés, sont fournies des méthodologies supplémentaires servant à 
évaluer les effets de la hausse et de l’instabilité des prix des denrées alimentaires sur le 
bien-être aux niveaux national, régional et des ménages. Il est fondamental de relier les 
données économiques aux impacts sur le bien-être, et les utilisateurs de cet indicateur sont 
encouragés à utiliser ces outils d’évaluation de l’impact sur le bien-être en combinaison 
avec un niveau quelconque de ceux listés plus haut et/ou isolément en réponse à la hausse 
et à l’instabilité des prix alimentaires.

L’étape 1 -  «  Déterminer le «  panier de la ménagère  » pertinent et ses éléments  »  ; 
constitue un préalable pour l’évaluation de l’indicateur dans son ensemble.

L’étape 2.  – Déterminer les liens entre la production de bioénergie et les changements 
de prix et/ou approvisionnements en aliments pertinents -  fournit, avec ses trois niveaux, 
une série d’approches – allant de la plus simple à la plus complexe – pour évaluer les effets 
de l’utilisation et de la production intérieure de bioénergie. Pour chacune d’elles, différents 
types de données devront être collectés et analysés.

Dans la mesure du possible, les utilisateurs de cet indicateur sont encouragés à évaluer 
l’indicateur à tous ses niveaux. Cependant, en fonction de leurs besoins, ainsi que des 
données et ressources disponibles, ces utilisateurs pourraient décider d’utiliser un ou 
plusieurs de ces niveaux. Si, dans le contexte de niveaux croissants de production et/
ou d’utilisation de bioénergie, l’  «  indication préliminaire » (étape 2, niveau I) détecte 
une baisse de disponibilité et/ou une augmentation des prix «  réels  » des principaux 
aliments du « panier de la ménagère », on pourra entreprendre une « évaluation causale 
descriptive » (étape 2, niveau II) du rôle de la bioénergie (dans le contexte d’autres facteurs 
connexes) dans la réduction des disponibilités et/ou l’augmentation des prix observées. Si 
cette évaluation indique qu’il existe une forte probabilité que la demande de bioénergie 
moderne dans un pays donné a déterminé une pression à la baisse sur les disponibilités – et 
une pression à la hausse sur les prix – de ces aliments, l’« évaluation quantitative » (étape 
2, niveau III), comme les techniques basées sur des séries chronologiques, et les modèles 
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informatiques d’équilibre général (EG) et/ou d’équilibre partiel (EP), pourra être utilisée 
pour quantifier ces impacts de la bioénergie (étape 2, niveau III). 

Les impacts sur le bien-être aux niveaux national et des ménages doivent être évalués 
quel que soit le niveau de l’étape 2 choisi. Des méthodologies spécifiques permettant 
d’évaluer ces impacts aux niveaux national et des ménages (à savoir, l’«  effet termes de 
l’échange » et  le « coefficient de bénéfice net » respectivement) sont décrites ci-dessous à 
la section de l’étape 3).

Les utilisateurs de cet indicateur sont invités à porter une attention particulière aux prix 
locaux des aliments pertinents et aux variations des disponibilités dans les zones souffrant 
d’insécurité alimentaire et vulnérables, ainsi qu’aux impacts que ces variations exercent sur 
le bien-être familial. Il serait utile dans ce contexte de cartographier ces zones et d’identifier 
les groupes les plus vulnérables car cela permettrait aux pays d’axer l’analyse des impacts 
intérieurs de la bioénergie sur leurs besoins, et d’accroître la rentabilité de l’analyse en 
commençant par ces groupes et/ou zones les plus vulnérables.

Les données et les analyses qui comparent le comportement du prix et de la disponibilité 
des aliments pertinents du « panier de la ménagère » entre différentes zones et groupes de 
population permettent de réaliser des analyses transversales  et de relier cet indicateur à 
des thèmes comme le changement d’utilisation des terres, y compris les effets indirects, le 
développement rural et social, le développement économique et la sécurité énergétique/
infrastructure et logistique pour la distribution et l’utilisation.

La production et l’utilisation intérieures de la bioénergie tirée des produits agricoles 
pourraient influencer les prix au niveau international. Pour les pays et régions bien reliés 
aux marchés internationaux, ces effets sur le plan international peuvent se répercuter sur le 
prix et la disponibilité des aliments dans leur « panier de la ménagère » national. Cet effet de 
rétroaction se limitera aux pays et régions qui utilisent d’importants produits alimentaires 
commercialisés comme matière première pour la bioénergie, et sont les principaux 
importateurs et exportateurs de ces matières premières. Dans de tels cas, l’évaluation de 
l’indicateur signifiera évaluer les effets de la production et de l’utilisation intérieures de 
bioénergie sur les marchés internationaux, et vérifier comment ils se répercutent sur les prix 
intérieurs d’aliments pertinents du « panier de la ménagère » national. Pour ce faire, il faut 
faire appel à des approches quantitatives d’une complexité variable comme les techniques 
basées sur les séries chronologiques et la modélisation, techniques qui sont décrites à 
la section 3. Les mesures des impacts de l’utilisation et de la production intérieures de 
bioénergie sur les prix internationaux ne s’appliquent pas aux pays qui ne jouent pas un 
rôle important dans le marché international des produits utilisés dans le secteur national de 
la bioénergie. Par ailleurs, afin de désagréger les effets de la production et de l’utilisation 
intérieures de bioénergie sur le prix et la disponibilité des éléments du «  panier de la 
ménagère »  dans les pays qui s’alignent sur les prix du marché, certaines méthodologies 
exigent l’analyse des facteurs internationaux qui influencent sensiblement les prix et la 
disponibilité intérieures des aliments. Conformément à ce qui précède, il faudrait tenir 
compte, le cas échéant, non seulement de la culture visée mais aussi des éléments du « panier 
de la ménagère » national  dont la fourniture et les prix pourraient être influencés par cette 
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culture, afin d’expliquer les effets d’entraînement éventuels (voir par exemple CBO, 2009). 
Autrement dit, il faudrait considérer cela dans le cas d’un déplacement possible du  point 
de vue de la production (c’est-à-dire en ce qui concerne la terre) ou de la consommation 
(c’est-à-dire en ce qui concerne les aliments). L’évaluation causale descriptive – étape 2, 
niveau II – permet de le faire du point de vue qualitatif, et l’étape 2, niveau III, présente 
des approches quantitatives permettant d’effectuer cette analyse.

Une grande partie des données nécessaires pour mesurer cet indicateur est disponible 
dans les statistiques internationales, nationales et/ou locales. Si les autorités nationales 
compétentes l’estiment nécessaire, les enquêtes de marché peuvent également servir 
à compléter et intégrer les données servant à l’évaluation de l’indicateur. Enfin, pour 
combler les lacunes éventuelles restantes dans les données et l’analyse, l’autorité nationale 
compétente peut demander conseil à des experts ayant une connaissance approfondie 
du marché des produits agricoles nationaux et/ou locaux pertinents (y compris ses liens 
avec le marché international) et des secteurs de l’alimentation humaine et animale et du 
combustible. Ces experts pourraient comprendre, entre autres, des économistes, des 
scientifiques et des analystes provenant de différents groupes de parties prenantes, si 
l’autorité intérieure compétente l’estime approprié4.

Méthodologie détaillée
Étape 1: Détermination du « panier de la ménagère » pertinent et de ses éléments
La première étape de la mesure de cet indicateur est l’identification du panier « représentatif » 
(Flores et Bent, 1980). Ce panier, qui reflète les modèles courants de consommation 
alimentaire, peut être déterminé en classant, par exemple, les denrées alimentaires 
sur la base de leur contribution à l’apport calorique moyen par habitant (soit par la 
consommation directe soit par celle d’aliments issus de la transformation de ces cultures), 
les « cultures de base principales » fournissant sans doute la part la plus élevée dans les pays 
en développement. Il est clair que les aliments qui jouent le rôle le plus important dans le 
régime alimentaire des personnes devront être inclus dans le «panier».

Il serait intéressant pour les pays de définir un «  panier de la ménagère  » pour les 
ménages à faible revenu «  représentatif  », qui comprendrait les cultures et denrées 
alimentaires principales consommées par les ménages dans le quintile inférieur du revenu 
familial particulièrement vulnérables à l’insécurité alimentaire (Meade et Rosen, 2002). Les 
pays très vastes ayant des régimes alimentaires fortement différenciés suivant les régions et/
ou segments de la population pourraient envisager de définir des « paniers de la ménagère » 
régionaux/locaux. En outre, si un pays souhaite évaluer les effets de sa demande/utilisation 
intérieure de bioénergie sur le marché international, il pourrait aussi considérer comment 
sa demande/utilisation influence le prix et la disponibilité des principaux produits agricoles 
entrant dans le marché international et/ou des principales cultures de base régionales (le 
maïs et le manioc en Afrique subsaharienne, par exemple).

D’une manière générale, les modèles de consommation alimentaire ne sont pas sujets 

4 La définition d’« experts » fournie dans ce paragraphe s’applique à l’indicateur tout entier.
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à des variations brusques, notamment dans les pays en développement. Dans le cas où 
surviennent des changements, la composition du «  panier de la ménagère  » peut être 
ajustée en conséquence.  Dans le cas où se produisent des changements, il serait important 
d’identifier et d’analyser leurs principales causes, afin d’évaluer le rôle (le cas échéant) joué 
par la bioénergie.

Les évaluateurs de cet indicateur sont encouragés à surveiller les effets de l’utilisation 
et de la production intérieures de bioénergie sur la qualité nutritive du «  panier de la 
ménagère  » au fil du temps. Pour ce faire, le panier «  représentatif  » et son évolution 
dans le temps devraient être comparés à un « panier de la ménagère nutritif » conforme 
aux directives nutritionnelles de base tout en reflétant la gamme d’aliments consommés 
normalement dans un pays. Ce «  panier de la ménagère  nutritif » devrait contenir 
suffisamment d’aliments par jour, et des groupes d’aliments et de substances nutritives qui 
sont typiques des modèles de consommation alimentaire d’un pays. Il existe de nombreuses 
sources de données pour ces modèles alimentaires, y compris une compilation de directives 
alimentaires de différents pays maintenue par la FAO5 et des normes de diverses agences du 
gouvernement des EU, comme l’USAID et  l’USDA6. 

Étape 2. Évaluation des liens entre l’utilisation et la production intérieure de bioénergie 
et des changements dans les disponibilités et/ou les prix d’éléments pertinents du « panier 
de la ménagère ».
Après avoir défini le «  panier de la ménagère  », l’étape suivante consiste à vérifier si la 
production et/ou l’utilisation de bioénergie a enregistré une hausse sensible dans le pays 
(depuis la dernière mesure de l’indicateur7) et si cette augmentation a été accompagnée 
de changements significatifs dans le prix et/ou la disponibilité des aliments pertinents du 
« panier de la ménagère » identifié. Trois façons de conduire cette évaluation, désignées 
ci-après comme niveaux, sont proposées, depuis la plus simple (niveau I) jusqu’à la plus 
complexe (niveau III). 

Niveau I: « indication préliminaire » des changements dans le prix et/ou la disponibilité 
d’aliments pertinents du « panier de la ménagère » dans le contexte de l’évolution de la 
bioénergie
Des données sur les facteurs suivants sont nécessaires

 Niveaux d’utilisation et de production intérieure de bioénergie;

5   La compilation des directives alimentaires par pays est disponible ici: http://www.fao.org/ag/humannutrition/
nutritioneducation/fbdg/en/. Le Réseau international des systèmes de données relatives aux aliments maintient des tableaux sur 
la composition des aliments (http://www.fao.org/infoods/directory_en.stm) qui pourraient fournir des données essentielles à 
l’évaluation de la composition nutritionnelle d’un « panier de la ménagère ».
6   IOM (Institute of Medicine). 2002. Dietary Reference Intakes for Energy, Carbohydrate, Fiber, Fat, Fatty, Acids, Cholesterol, 

Protein, and Amino Acids. Washington, DC: National Academy Press, IOM (Institute of Medicine). 2004. Dietary Reference 

Intakes for Water, Potassium, Sodium, Chloride, and Sulfate. Washington, DC: National Academies Press, and http://www.
choosemyplate.gov/.
7   Il faudrait considérer la première fois que cet indicateur est mesuré et les changements des prix ayant eu lieu pendant la 
dernière année – si l’indicateur est mesuré annuellement – ou le dernier nombre x d’années – si l’indicateur est mesuré toutes les 
x années.
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 Disponibilité concernant les principaux aliments du «  panier de la ménagère  » 
subdivisés en fonction de leur utilisation finale (alimentation humaine et animale, 
fibres et combustible);

 Prix « réels » (corrigés des effets de l’inflation) des éléments pertinents du « panier 
de la ménagère ».

La disponibilité intérieure d’une denrée donnée consiste en la somme de la production 
intérieure et des importations, moins les exportations. Si la culture est stockée, les stocks 
intérieurs devront être considérés aussi car ils pourraient réduire – si une partie de la 
production est stockée – ou augmenter – si les stocks de l’année précédente sont écoulés 
sur le marché – la disponibilité d’une denrée pour une période considérée. Les estimations 
de la production agricole sont réalisées normalement au niveau du district et combinées 
ensuite pour donner le tableau national général, alors que les données sur les importations, 
les exportations, les stocks et l’utilisation sont disponibles en général au niveau national. 
En outre, FAOSTAT fournit des séries chronologiques et des données transversales sur la 
production et le commerce des principales cultures de base pour quelque 200 pays.

Une fois déterminée la disponibilité intérieure d’une culture donnée, il faudra 
recueillir les données des statistiques nationales sur la part de cette disponibilité qui 
est utilisée comme aliments pour animaux, fibres ou combustible, et la part destinée 
à l’alimentation humaine. Si nécessaire, on peut utiliser des enquêtes de marché pour 
compléter et intégrer ces données. Enfin, pour combler les lacunes éventuelles restantes 
en matière de données, on pourrait demander des informations aux experts convoqués 
par les autorités nationales compétentes. Cette approche fournirait une indication 
qualitative préliminaire du rôle potentiel que jouent la production et l’utilisation de 
bioénergie, si l’on observe une baisse de disponibilité ou une augmentation des prix des 
éléments du « panier de la ménagère ».

En ce qui concerne les prix des aliments pertinents du «  panier de la ménagère  », 
des données détaillées sont disponibles dans les statistiques officielles de la majorité 
des pays, au niveau national et, dans la plupart des cas, aussi au niveau local. Le Réseau 
de systèmes d’alerte rapide en cas de famine de l’USAID (FEWS NET) et le Système 
mondial d’information et d’alerte rapide (SMIAR) de la FAO peuvent fournir des donnés 
détaillées et à jour sur les prix des denrées alimentaires pour des pays pour lesquels les 
données du marché ne sont pas facilement accessibles. En outre, on peut mener des 
enquêtes de marché pour combler d’autres lacunes éventuelles en matière de données.

Si la production de bioénergie est répartie à travers le pays proportionnellement 
aux modèles de production des cultures de base principales, un ciblage national devrait 
suffire. Cependant, si la bioénergie est produite dans des régions localisées, les niveaux 
des prix locaux – et leurs variations – devraient également être pris en compte. Ainsi, 
les prix des aliments pertinents du  « panier de la ménagère »  pourraient présenter des 
différences entre les zones rurales et les zones urbaines. Cet écart comprendrait aussi 
implicitement les différences dans les éléments importés du « panier de la ménagère »  
des ménages urbains et les coûts de transaction associés au mouvement des denrées 
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alimentaires des zones rurales aux zones urbaines. Dans le cas des zones rurales, il serait 
particulièrement important de cibler les zones où la production alimentaire est déplacée. 
Enfin, comme on l’a dit, une attention particulière devrait être portée aux variations 
locales des prix et de la disponibilité des aliments pertinents du « panier de la ménagère  » 
dans les zones souffrant d’insécurité alimentaire et vulnérables.  

Si on constate une augmentation sensible du prix des aliments pertinents du « panier 
de la ménagère », il importe d’obtenir aussi une indication initiale de ses répercussions 
sur le bien-être aux niveaux tant national que des ménages. Pour ce faire et identifier les 
pays et les groupes de population susceptibles de bénéficier et ceux qui pourraient être 
plus désavantagés, il faudrait déterminer la position nette des opérations commerciales de 
l’ensemble du pays (si le pays est un exportateur ou un importateur net) et des ménages 
(si les ménages sont des producteurs ou consommateurs nets des denrées alimentaires) 
par rapport aux aliments pertinents  du «  panier de la ménagère » qui ont enregistré une 
augmentation de prix. Comme expliqué en détail dans la section concernant l’impact 
sur le bien-être, une augmentation du prix d’un produit donné aura des effets positifs 
sur le bien-être dans les pays qui sont des exportateurs nets et les ménages qui sont des 
producteurs nets de ce produit. Par ailleurs, les pays qui sont des importateurs nets de 
produits alimentaires et les ménages qui sont des consommateurs nets seront touchés 
négativement par cette augmentation des prix. Conformément au caractère «  rapide et 
simple » de ce niveau, l’estimation des impacts sur le bien-être familial et national devrait 
se baser sur les évaluations des experts convoqués par l’autorité nationale compétente. 
Une estimation plus quantitative de ces aspects imposerait l’application de méthodologies 
telles que les termes de l’échange pour le bien-être national, et le coefficient de bénéfice 
net pour le bien-être des ménages8. Elles sont décrites dans la section sur le bien-être ci--
dessous.

Dans le contexte de niveaux croissants de production et/ou d’utilisation de bioénergie, 
si l’« indication préliminaire » détecte une baisse de disponibilité des aliments pertinents 
du « panier de la ménagère », et/ou une augmentation de leurs prix « réels », on peut alors 
conduire une « évaluation causale descriptive (étape 2, niveau II) du rôle de la bioénergie 
(dans le contexte d’autres facteurs pertinents) dans la baisse observée des disponibilités et/
ou dans l’augmentation des prix. L’évaluation serait utile aussi dans le cas de variations 
significatives de la composition du «  panier de la ménagère », notamment lorsque se réduit 
sa diversité.

Niveau II:  « Évaluation causale descriptive » du rôle de la bioénergie (dans le contexte 
d’autres facteurs) dans l’augmentation des prix et/ou la réduction des disponibilités 
observées
L’évaluation causale descriptive présentée ici vise à déterminer la part de la demande de 
bioénergie moderne d’un pays donné qui est satisfaite à travers les cinq systèmes décrits 

8   Si un pays analyse déjà les répercussions sur le bien-être au niveau des ménages de la hausse des prix alimentaires, par exemple 
à l’aide du coefficient de bénéfice net (voir la section 3 ci-dessous), cette analyse peut alors être appliquée à ce stade à la lumière 
de l’impact probable identifié de la bioénergie sur les prix des aliments.
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ci-dessous, du fait que différentes combinaisons de ces systèmes sont associées à différents 
niveaux de probabilité d’une pression à la baisse sur les disponibilités – et d’une pression 
à la hausse sur les prix – des aliments pertinents du « panier de la ménagère ». Ce type 
d’analyse peut être conduit par une équipe pluridisciplinaire d’experts convoquée par 
l’autorité nationale compétente sur la base de données tirées des statistiques nationales ou 
obtenues à l’aide d’enquêtes de marché.

L’évaluation causale descriptive représentée dans le diagramme (page 30) intitulé 
« Évaluation causale descriptive » qui l’accompagne et décrit ci-dessous vise à fournir une 
indication sur la probabilité que la demande de bioénergie moderne dans un pays donné 
ait abouti à une pression à la baisse sur les disponibilités – et à une pression à la hausse sur 
les prix – des aliments pertinents du «   panier de la ménagère ». Un certain nombre de 
facteurs exogènes relatifs à l’offre et la demande doivent être pris en compte lorsque l’on 
conduit cette évaluation. Ils comprennent des changements dans la demande de denrées 
alimentaires/aliments pour animaux; les prix de l’énergie qui affectent la demande de 
bioénergie, les prix des intrants/aliments; et les conditions climatiques qui influencent les 
disponibilités (réponses).

Comme expliqué en détail ci-dessous, pour vérifier si cette probabilité est faible ou 
forte, l’évaluation causale descriptive vise à déterminer comment la demande de bioénergie 
moderne a été satisfaite, y compris la prise en compte des sources des matières de base 
bioénergétiques (extension des terres agricoles vis-à-vis de l’augmentation des rendements, 
par exemple), ainsi que des effets possibles de la coproduction d’aliments pour animaux.

Dans le diagramme, la probabilité qu’une pression à la baisse sur les disponibilités et 
une pression à la hausse sur les prix est faible est indiquée par un symbole « repère » ( ). 
Les scénarios d’une possibilité que la production et l’utilisation de bioénergie entraîneront 
une pression à la baisse sur les disponibilités alimentaires et une pression à la hausse sur 
les prix des aliments sont représentés par un symbole « loupe » ( ), qui indique qu’une 
analyse ultérieure s’impose. Les cinq systèmes décrits ci-dessous pour trouver l’origine 
des matières de base pour la bioénergie sont chacun d’une couleur différente dans le 
diagramme. La combinaison des couleurs a pour seul objectif d’améliorer la clarté de 
la présentation et permettre de suivre plus aisément le flux des informations au sein du 
diagramme. Des méthodes servant à une analyse plus approfondie sont décrites au niveau 
III et comprennent l’emploi de méthodes quantitatives comme les techniques basées sur 
les séries chronologiques et les modèles informatiques d’équilibre général (EG) et/ou 
d’équilibre partiel (EP) présentés dans le même niveau. L’évaluation causale descriptive 
pourrait à elle seule suffire pour fournir aux pays une indication des mesures correctives 
qui pourraient vraisemblablement atténuer les risques identifiés.

Non seulement l’évaluation descriptive causale peut-elle servir à identifier les risques 
pour la sécurité alimentaire créés par la production et l’utilisation de bioénergie, mais elle 
peut être utilisée aussi pour identifier les moyens de compenser la hausse de la demande 
créée par la production bioénergétique. La demande de bioénergie moderne dans un pays 
donné peut être satisfaite par une combinaison quelle qu’elle soit des facteurs suivants:   
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A. Importations;
B. Déchets non agricoles9;
C. Résidus de l’agriculture, de la pêche et de la foresterie;
D. Production agricole supplémentaire ;
E. Réorientation des cultures.

A. Importations
Si la demande de bioénergie moderne dans un pays donné est satisfaite par les importations, 
il est probable que cette demande n’affectera pas directement les disponibilités et les prix 
intérieurs des aliments pertinents du «  panier de la ménagère » dans le pays en question.  
Dans ce cas, la probabilité d’une pression à la baisse sur les disponibilités intérieures 
– et d’une pression à la hausse sur les prix – des principaux aliments du «  panier de la 
ménagère » serait normalement faible.

Répondre à la demande intérieure de bioénergie moderne dans un pays donné par le 
biais des importations pourrait exercer un impact sur le marché international et les marchés 
des pays à partir desquels la bioénergie moderne et/ou ses matières de base sont importées. 
Pour déterminer l’ampleur de ces impacts, les pays importateurs pourraient évaluer les 
effets de leurs importations sur les prix internationaux et la disponibilité de ces produits 
à l’aide des approches quantitatives décrites au niveau III. Étant donné les liens entre les 
marchés internationaux et nationaux, cette analyse des effets à l’échelle internationale 
fournirait aussi des informations pertinentes sur les changements potentiels des prix et de 
la disponibilité d’éléments du « panier de la ménagère » au niveau national.

Bien que cette analyse transcende la portée de cet indicateur, les  pays engagés dans le 
commerce de la bioénergie et de ses matières de base pourraient décider, à titre purement 
volontaire, de collaborer au partage des données et à l’analyse de l’impact du commerce 
de la bioénergie et de ses matières de base sur leur «   panier de la ménagère » national 
respectif. 

B. Déchets non agricoles 
La bioénergie moderne pourrait être produite par des déchets non agricoles. Le biogaz, 
par exemple, peut être tiré de l’élément organique des déchets municipaux solides ou des 
boues d’épuration. Si la demande de bioénergie moderne dans un pays donné est satisfaite 
moyennant la bioénergie issue des déchets, la probabilité d’une pression à la baisse sur 
les disponibilités – et d’une pression à la hausse sur les prix – des aliments pertinents du 
« panier de la ménagère » est susceptible d’être faible. Ce scénario positif est indiqué par 
un symbole repère.

C. Résidus de l’agriculture, de la pêche et de la foresterie
La bioénergie moderne peut être produite grâce aux résidus de l’agriculture, de la pêche 

9   Ils comprennent l’élément organique des sous-produits de tous les secteurs hormis l’agriculture et la foresterie – résidentiel, 
commercial, industriel, public et tertiaire, par exemple. 
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et de la foresterie. Le biogaz, par exemple, peut être tiré des déjections du bétail, alors 
que les biocarburants liquides de deuxième génération peuvent provenir des résidus 
lignocellulosiques de l’agriculture et de la foresterie.

Le changement relatif à la disponibilité en aliments pour animaux résultant de l’emploi 
des résidus pour la production de bioénergie moderne et de la création du coproduit  associé 
(système C1) devrait être évalué et ensuite pris en compte dans le contexte du système E 
(Réorientation des cultures hors du marché des produits destinés à l’alimentation humaine/
animale).

Les résidus agricoles et forestiers servent aussi à d’autres objectifs comme la préparation 
d’aliments pour animaux, la gestion des sols – pour prévenir l’érosion par l’application de 
paillage – et  comme source de carbone organique du sol et d’autres éléments nutritifs. Si 
les résidus agricoles et forestiers sont utilisés pour la production de bioénergie moderne, 
il est important de vérifier comment est affectée la qualité du sol, telle que mesurée par 
l’indicateur 2 du GBEP (« qualité du sol »). Si l’on n’observe aucune réduction sensible de 
la qualité du sol, la probabilité d’une pression à la baisse sur les disponibilités – et d’une 
pression à la hausse sur les prix – des principaux aliments du « panier de la ménagère » 
est susceptible d’être faible (repère) (C2). Si cette réduction s’avère (C3), la probabilité 
pourrait être forte (loupe).

Dans les zones rurales des pays en développement, les résidus agricoles et forestiers 
sont une importante source de combustible pour la cuisson et le chauffage (à savoir, les 
utilisations traditionnelles de l’énergie tirée de la biomasse). La bioénergie moderne obtenue 
à partir des résidus pourrait remplacer – en partie du moins – les utilisations traditionnelles 
de la biomasse (y compris les résidus), comme le montrent les indicateurs 14 du GBEP 
(La bioénergie utilisée pour accroître l’accès aux services énergétiques modernes)  et 20 
(Changements dans la consommation de combustibles fossiles et l’utilisation traditionnelle 

de la biomasse). Cela abaisserait la demande de résidus pour ces utilisations traditionnelles. 
L’indicateur 3 du GBEP (Niveaux de récolte des ressources ligneuses) pourrait renforcer 
cette section et en être renforcé aussi, puisqu’il traite de la récolte de ressources ligneuses, 
y compris les résidus forestiers, pour la production de bioénergie moderne.

L’utilisation des résidus agricoles et forestiers pour la production de bioénergie 
moderne créera une série de coproduits. Ces coproduits (qui peuvent être définis comme 
résidus « secondaires ») pourraient remplacer – en partie du moins – l’emploi de résidus 
agricoles et forestiers (« primaires ») pour l’alimentation animale, la gestion des sols et/
ou l’utilisation traditionnelle de la biomasse pour la production d’énergie. Les boues 
biologiques, par exemple, qui sont un coproduit de la production de biogaz à partir des 
déjections du bétail, peuvent être utilisées comme engrais et/ou aliment pour animaux 
(Marchaim, 1992).  

D. Production agricole supplémentaire
La demande de bioénergie moderne pourrait être satisfaite grâce à une réponse de l’offre, 
autrement dit grâce à la production supplémentaire d’une certaine culture/matière 
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première due à sa demande accrue10.  La production supplémentaire de la culture A 
pourrait s’obtenir par une extension de la zone de production de cette culture (D1) et/ou 
une augmentation de ses rendements (D2).

Un certain nombre de coproduits seront créés lorsque cette quantité supplémentaire 
de la culture A est utilisée pour la production de bioénergie moderne. Comme le montre 
la figure, ces coproduits – moins ceux associés à la production déplacée des denrées pour 
l’alimentation humaine et animale produites par cette même culture – doivent être pris 
en compte dans le contexte du système E (réorientation des cultures hors du marché des 
produits destinés à l’alimentation humaine/animale).

Pour cette quatrième option (à savoir, « Production supplémentaire de la culture A »), 
il faudra réaliser l’évaluation décrite dans les sous-sections qui suivent pour chaque culture 
utilisée comme matière de base de la bioénergie moderne. 

D.1.Accroissement de la zone de production
L’accroissement de la zone de production de la culture A (D1) peut se réaliser par l’extension 
de la zone agricole (D1a) et/ou le déplacement (par la culture A) des éléments compris – 
ou non compris – dans le «   panier de la ménagère » (D1b) et (D1c) respectivement. Si 
l’accroissement de la zone de production de la culture A résulte de l’extension de la zone 
agricole (D1a), il est important de tenir compte des changements survenus dans l’utilisation 
des terres, mesurés par l’indicateur 8 du GBEP (Utilisation des terres et changements dans 

l’utilisation des terres liés à la production des matières de base de la bioénergie), du fait que 
les changements d’utilisations peuvent influencer un certain nombre de biens et services 
écosytémiques qui sont importants pour la sécurité alimentaire.

Pour déterminer si cette extension de la zone agricole est associée à une probabilité 
forte ou faible d’une pression à la baisse sur les disponibilités et/ou une pression à la hausse 
sur les prix  du « panier de la ménagère » et/ou de ses éléments, l’efficacité de production 
de la culture A (mesurée en termes de rendements/résultats) sur cette nouvelle terre devrait 
être évaluée. L’efficience de l’utilisation de l’eau (mesurée par l’indicateur 5 du GBEP 
(Utilisation et efficience de l’eau) – peut être également prise en compte. Si l’efficience 
reste égale – ou  est supérieure – à la moyenne dans le pays pour la culture A (D1a1), la 
probabilité d’une pression à la baisse sur les disponibilités – et d’une pression à la hausse 
sur les prix – est susceptible d’être faible (repère). Si cette efficience est inférieure à la 
moyenne (D1a2), cette probabilité risque d’être forte (loupe). Dans ce cas, l’accroissement 
de la zone de production de la culture A donnera lieu à une baisse de la productivité 
moyenne de cette culture, et déterminera une augmentation de la demande d’intrants et 
d’eau (y compris au plan international) et, partant, une diminution potentielle de leur 
disponibilité et/ou une augmentation de leur prix, qui pourrait se transmettre en partie du 
moins au prix du « panier de la ménagère » et/ou de ses éléments.

L’accroissement de la zone de production de la culture A pourrait déplacer celle des 
produits agricoles non inclus dans le « panier de la ménagère » (D1b). Les exemples de 

10  Une série de facteurs, comme les conditions climatiques, peuvent se répercuter sur la réponse de l’offre 
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ces éléments non inclus dans l’assortiment alimentaire comprennent les produits agricoles 
utilisés pour les fibres et d’autres cultures, comme le coton ou le tabac. Dans ce cas, il 
est important de comprendre si ce déplacement des cultures non comestibles entraîne 
le déplacement des éléments du « panier de la ménagère ». Si aucun déplacement de ces 
éléments (D1b1) ne s’avère, la probabilité d’une pression sur les disponibilités et/ou les prix 
des principaux aliments du « panier de la ménagère » est susceptible d’être faible (repère). 
Si un déplacement s’avère (D1b2) qui détermine une baisse sensible de la disponibilité 
intérieure des éléments déplacés du « panier de la ménagère », la probabilité d’une pression 
sur les disponibilités et les prix est susceptible d’être forte au niveau intérieur et une étude 
ultérieure est justifiée (loupe). Si ce déplacement des éléments du « panier de la ménagère » 
est compensé par le commerce et provoque des changements considérables dans les 
importations/exportations des éléments déplacés du « panier de la ménagère » (D1b3), une 
analyse des effets à l’échelle internationale peut être entreprise par le biais des approches 
quantitatives décrites au niveau III (loupe). Il convient de noter que dans ce cas on 
n’évalue que la probabilité qualitative. En transcendant la portée de cet indicateur, le calcul 
de la mesure dans laquelle l’expansion de la culture A déplace la production d’éléments 
importants pour la nutrition, qui ne sont pas compris dans le « panier de la ménagère », 
peut être entrepris à l’aide de ces données.

Si l’accroissement de la zone de production de la culture A est le résultat d’un 
déplacement (par la culture A) d’aliments pertinents du « panier de la ménagère » (D1c), et 
qu’il entraîne une diminution sensible de la disponibilité intérieure des éléments déplacés 
du « panier de la ménagère » (D1C1), la probabilité d’une pression sur les disponibilités 
et le prix des principaux aliments du «  panier de la ménagère  » pourrait être forte au 
niveau intérieur (loupe). Si le déplacement (par la culture A) d’éléments du « panier de la 
ménagère  » est compensé par le commerce et détermine des changements considérables 
dans les importations/exportations des aliments pertinents du « panier de la ménagère » 
déplacés (D1c2), une analyse des effets à l’échelon international peut être entreprise 
moyennant les approches quantitatives décrites au niveau III (loupe).      

D.2. Augmentation des rendements agricoles 
La production supplémentaire de la culture A pourrait se réaliser aussi grâce à des 
rendements accrus de la culture A (D2). Conformément à l’indicateur 8 du GBEP 
(Utilisation des terres et changements dans l’utilisation des terres liés à la production des 

matières de base bioénergétiques), les utilisateurs de l’indicateur sont invités à déterminer la 
part de ces augmentations de rendement qui est « supplémentaire » (à savoir, un résultat de 
l’utilisation et de la production intérieure supplémentaires de bioénergie sous examen). Si 
ces rendements accrus dépendent d’une amélioration de la technologie ou d’une meilleure 
efficience (rendements/intrants) dans la production de la culture A (D2a) – y compris 
sous l’angle de l’utilisation de l’eau (voir l’indicateur 5 du GBEP) – grâce, par exemple, à 
l’application de meilleures pratiques de gestion agricole, la  probabilité d’une pression sur 
les prix et les disponibilités  est susceptible d’être faible (repère).

Si les rendements accrus de la culture A sont dus simplement à une augmentation de 
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l’utilisation d’intrants et/ou d’eau (D2b) – sans des améliorations de l’efficience – et que ce 
fait détermine une baisse sensible de la disponibilité intérieure de ces intrants, la probabilité 
d’une pression sur les prix et les disponibilités pourrait être forte au niveau intérieur 
(D2b1, loupe). Si cette augmentation de l’utilisation d’intrants est compensée moyennant le 
commerce et détermine des changements considérables dans les importations/exportations 
d’intrants et/ou d’eau (D2b2), une analyse des effets sur le plan international peut être 
entreprise à l’aide des approches quantitatives décrites à la section de l’étape 3 (loupe). 

E. Réorientation des cultures hors des produits destinés à l’alimentation humaine ou 
animale
E.1.Aucune diminution des produits pour l’alimentation humaine et animale disponibles 
La demande en bioénergie moderne pourrait être satisfaite par la réorientation des 
cultures/matières de base A, B, C, etc. hors du marché des aliments pour animaux. Dans ce 
cas, les coproduits générés par la production de bioénergie moderne (moins ceux associés 
à la production déplacée d’aliments pour animaux par ces mêmes cultures) sont à prendre 
en considération. Les coproduits créés par l’utilisation de la production supplémentaire 
de la culture A (situation D) pour la bioénergie moderne, ainsi que ceux résultant de la 
réorientation de la culture A hors du marché alimentaire (E2), peuvent être ajoutés à ceux-
ci. En outre, les changements relatifs à la disponibilité en aliments pour animaux (avant 
la commercialisation) dus à l’utilisation des résidus pour la production de bioénergie 
moderne (C) peuvent être pris en compte.

Dans l’ensemble, si la réorientation de la culture A hors du marché des aliments pour 
animaux est suffisamment compensée par les coproduits de la production de bioénergie 
moderne susmentionnés, et qu’il n’y a, de ce fait, aucune diminution nette significative – 
avant commercialisation – de la disponibilité en aliments pour animaux (E1), la probabilité 
d’une pression sur les disponibilités et les prix est susceptible d’être faible (repère).

Si la réorientation de la culture A hors du marché des aliments pour animaux et 
plus que compensée par des coproduits adaptés de la bioénergie moderne (résultant 
de C, D et E), les coproduits «  extras  » peuvent être considérés dans le contexte de la 
«  production supplémentaire de la culture A  » (situation D), car ils pourraient réduire 
la demande de la culture A et, par là même, la production supplémentaire requise pour 
satisfaire la demande de bioénergie moderne. Dans le cas de E1, les effets produits par la 
réorientation de chaque culture (à savoir, A, B, C, etc.) utilisée pour la bioénergie seront 
sans doute additifs. Dans ce cas, il faudra additionner les différents types d’aliments pour 
animaux et déterminer la part des coproduits « extras » susmentionnés qui sont considérés 
comme s’ajoutant à la « production supplémentaire de la culture A » lorsque des cultures 
individuelles sont considérées dans la situation D. Cela veut dire que la mesure dans 
laquelle un type d’aliment pour animaux peut remplacer un autre type ou une culture 
destinée à l’alimentation humaine doit être déterminée, sur la base des contributions des 
experts convoqués par l’autorité nationale compétente. Si cette compensation ne s’avère 
pas ou est insuffisante, il pourrait se manifester une diminution nette importante – avant 



21

ÉVALUATION DES IMPACTS DE LA BIOÉNERGIE SUR LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE AU NIVEAU NATIONAL

commercialisation – de la disponibilité de la culture A comme aliment pour animaux (E2). 
Dans ce cas, il est important de déterminer si cette diminution est ou non compensée 
par la commercialisation. Si cette compensation ne s’avère pas suffisante et qu’il y a 
une diminution considérable de la disponibilité intérieure d’aliments pour animaux, la 
probabilité d’une pression sur les prix et les disponibilités est forte (E2a) (loupe). Si cette 
compensation a lieu et provoque des changements importants dans les importations/
exportations d’aliments pour animaux, une analyse des effets au plan international peut 
être entreprise à l’aide des approches quantitative décrites au niveau III (E2b) (loupe).

E.2.Réorientation des cultures hors de celles destinées à l’alimentation humaine ou animale
La demande en bioénergie moderne peut également être satisfaite par la réorientation de la 
culture A hors du marché alimentaire. De nombreux coproduits seront générés lorsque une 
certaine quantité de la culture A est réorientée hors du marché alimentaire afin de produire 
la bioénergie moderne. Ces coproduits – moins ceux associés à la production déplacée 
d’aliments tirés de cette même culture – doivent être pris en compte dans le contexte de E2.

Si la réorientation de la culture A hors du marché alimentaire n’est pas compensée par le 
commerce et détermine une diminution sensible de la disponibilité intérieure de la culture 
A pour l’alimentation humaine ou animale (E2a), la probabilité d’une pression sur les prix 
et les disponibilités est susceptible d’être forte au niveau intérieur, notamment si la culture 
A est une culture de base (loupe).

Si la réorientation de la culture A hors du marché des produits destinés à l’alimentation 
humaine et animale est compensée par le commerce et détermine des changements 
importants dans les importations/exportations des éléments déplacés du «  panier de la 
ménagère » (E2b), cette probabilité pourrait être forte au niveau international, notamment 
si la culture A est une culture de base pour les principaux partenaires commerciaux (loupe).

Comme mentionné plus haut, si l’évaluation causale descriptive indique que la 
production et/ou l’utilisation de bioénergie pourraient contribuer de manière significative 
à une pression à la baisse sur les disponibilités – et/ou une pression à la hausse sur les prix 
– des aliments pertinents du « panier de la ménagère », il sera nécessaire de recourir aux 
approches quantitatives décrites au niveau III pour quantifier ces effets. Toutefois,  à ce 
stade, l’évaluation causale descriptive pourrait fournir aux pays une indication des actions/
mesures correctives à prendre pour atténuer les risques identifiés, diminuant par là même 
le besoin de réaliser davantage d’analyses quantitatives. 

Niveau III: « Approches quantitatives » - Techniques basées sur les séries chronologiques 
et les modèles informatiques (Equilibre Général/EG et Equilibre Partiel/EP, par exemple) 
L’indicateur relatif à la disponibilité et aux prix des aliments pertinents du « panier de la 
ménagère » inclut intrinsèquement plusieurs variables. Les variables à considérer changeront 
d’un pays à un autre. En utilisant les données recueillies sur les facteurs qui influencent le 
prix et la disponibilité des principaux aliments d’un «  panier de la ménagère  » national, 
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les pays peuvent effectuer des analyses économiques pour estimer les effets relatifs de 
ces nombreux facteurs, y compris la production de bioénergie, sur le prix des principaux 
aliments d’un « panier de la ménagère » national. Le caractère multivariable du problème 
suggère l’adoption de techniques basées sur les séries chronologiques et les approches 
informatiques (EG et EP).

L’évaluation de l’intégration du marché et de la transmission des prix utilise souvent 
des séries chronologiques. L’intégration du marché se rapporte à la mesure des liens entre 
différents marchés, et la transmission des prix concerne l’effet des prix d’un marché sur les 
prix d’un autre (Rapsomanikis et al, 2006). Les pays possédant suffisamment de données sur 
les programmes de biocarburants existants peuvent utiliser des techniques économétriques 
types pour fournir une évaluation historique de l’effet de la bioénergie sur les prix des 
principaux aliments d’un « panier de la ménagère » national. Les modèles économétriques 
ont l’avantage d’être relativement simples à élaborer. Ils exigent des données issues de séries 
chronologiques pour fournir des évaluations historiques. Grâce à l’analyse de régression le 
modélisateur peut identifier les facteurs qui contribuent aux changements intervenant dans 
le prix des principaux aliments d’un « panier de la ménagère » national.

Deux aspects différents sont à considérer: 
 Les liens entre la production/utilisation intérieure et les prix internationaux. 

Les méthodologies basées sur les séries chronologiques comme les modèles  
à correction d’erreurs (Hallam et Zanolli, 1993, CP/FAO, 2010) peuvent 
servir comme approches plus simples de cette évaluation. Bien qu’elles soient 
relativement simples elles sont quelque peu statiques. Par ailleurs, les modèles 
d’EP fourniraient des informations plus dynamiques mais ces modèles exigent 
davantage d’hypothèses, qui se fondent sur des jugements d’experts. D’une manière 
générale, ces techniques exigent au moins trente points de données collectées à 
trente moments consécutifs. Les données mensuelles sur les disponibilités, les 
prix, etc. seraient  manifestement préférables, bien que les données trimestrielles 
ou annuelles pourraient suffire à condition qu’elles se rapportent à une période de 
temps suffisamment longue.    

 Les liens entre les prix internationaux et les prix intérieurs utilisent des approches 
fondées sur la transmission des prix, qui mesurent l’élasticité de la transmission, 
définie comme le pourcentage de changement du prix dans un marché représentant 
un changement de un pour cent du prix dans un autre marché (Minot, 2010). 
Bien que les marchés puissent écouler des produits connexes (dans le cas du 
maïs et du soja, par exemple) ou des produits à différents points de la chaîne 
d’approvisionnement (farine et blé, par exemple), ici nous examinons le cas de 
marchés écoulant le même produit en deux endroits, et dans ce cas entre les marchés 
internationaux et les marchés nationaux. Ces derniers pourraient faire partie de 
l’analyse pour cet indicateur, dans le cas, par exemple, d’un gros importateur de 
biocarburants qui souhaiterait évaluer l’impact de l’utilisation de ce biocarburant 
national sur les prix internationaux des produits, et ensuite évaluer comment cet 
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impact a été retransmis aux prix et aux disponibilités  des éléments du « panier 
de la ménagère » national. Dans un autre cas, un petit preneur de prix pourrait 
calculer dans quelle mesure ses prix ont suivi les prix internationaux plutôt que 
des facteurs nationaux.    

Le moyen le plus simple pour évaluer la transmission des prix est d’utiliser de simples 
coefficients de corrélation des prix actuels (Rapsomanikis et al, 2006). Un coefficient de 
corrélation élevé est la preuve d’un co-mouvement11 et est souvent interprété comme 
le signe d’un marché efficace. Une autre méthode simple consiste à utiliser l’analyse 
de régression sur des prix actuels, le coefficient de régression étant une mesure du 
co-mouvement des prix. On trouve des informations sur les différentes méthodes, leurs 
avantages et inconvénients et leur degré de complexité dans Awudu (2006) et Rapsomanikis 
et al. (2006). Chacune de ces méthodes vise à présenter des preuves concernant les 
éléments de transmission fournissant ainsi des informations particulières sur leur caractère. 
Ensemble, ces techniques offrent un cadre pour l’évaluation de la transmission des prix et 
de l’intégration des marchés.

On trouve des exemples d’évaluation de la transmission des prix de produits agricoles dans 
Dawe (2008) et Minot (2010). Des exemples spécifiques liés à la bioénergie sont présents 
dans Balcombe et Rapsominakis (2008) et Elam et Meyer (2010). D’une manière générale, 
des modèles informatiques (équilibre partiel/EP ou équilibre général/EG) concernant 
les impacts de la bioénergie et d’autres facteurs connexes sur les marchés agricoles 
« commencent par une ligne de base qui donne la description de la « meilleure estimation » 
de l’état actuel et futur des marchés mondiaux et des politiques agricoles » faite par le modèle 
(Edwards et al, 2010). Cette ligne de base est ensuite « perturbée » par un changement, tel 
qu’une augmentation de la demande de bioénergie moderne. Les résultats montrent ensuite 
les changements intervenus dans un certain nombre de variables importantes, y compris les 
prix des produits agricoles et alimentaires (Edwards et al. 2010).

Les modèles d’équilibre peuvent se subdiviser en modèles d’équilibre général ou partiel. 
Les modèles informatiques d’équilibre général (EG) « calculent un état d’équilibre pour 
un système comprenant tous les marchés économiques pertinents » (Ecofys, 2010). Ces 
modèles, dès lors, tiennent compte de tous les secteurs de l’économie12.

Les modèles d’EG fournissent des moyens efficaces d’analyse économique (Wing, 2004), 
et en tant que tels ont été souvent utilisés en bioénergie, mais non sans controverse. Comme 
dans le cas de nombreuses approches fondées sur les modèles informatiques, l’approche et 
les hypothèses qui sous-tendent l’effort de modélisation doivent être clairement comprises 
et énoncées. Les résultats de la modélisation doivent être compris dans le contexte des mises 

11   Le co-mouvement et l’intégralité de l’ajustement impliquent que les changements dans les prix d’un marché sont pleinement 
transmis à l’autre à tout moment.
12   Grâce à cet aspect, les modèles d’EG tendent à être plus détaillés que les modèles d’équilibre partiel (EP) (qui sont décrits 
dans le dernier paragraphe de cette section) et plus aptes à calculer les effets indirects d’un secteur – comme la bioénergie moderne 
– sur d’autres secteurs de l’économie. Cependant, comme le décrit la section sur les limitations escomptées, les modèles d’EG 
tendent à être particulièrement sensibles aux hypothèses énoncées et au choix des paramètres d’entrée aussi.
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en garde associées aux hypothèses à la base du modèle. Cet outil type peut être utilisé pour 
analyser les impacts des changements économiques, y compris les impacts d’un secteur de 
la bioénergie naissant. Les modèles d’EG ont été appliqués à des domaines aussi divers que 
la réforme fiscale, la planification du développement (Dixon et Rimmer, 2002), le commerce 
international (Taylor et Black, 1974, Hertel, 1997), les règlements sur l’environnement 
et les politiques alimentaires. Les modèles d’EG peuvent être mis en œuvre à l’aide de 
logiciels disponibles au grand public comme le Système général de modélisation algébrique 
(GAMS)13 et le Paquet de modélisation de l’équilibre général (GEMPACK) sur des micro-
ordinateurs types (Lofgren, Harris et Robinson, 2002). 

Les pays possédant suffisamment de données sur les programmes concernant les 
biocarburants existants peuvent utiliser les techniques économétriques types pour fournir 
une évaluation historique de l’impact de la bioénergie sur le prix des principaux aliments 
d’un « panier de la ménagère » national (Greene, 2008). Les modèles économétriques ont 
l’avantage d’être faciles à élaborer. Ils exigent des données issues de séries chronologiques 
pour fournir des évaluations historiques. Par le biais de l’analyse de régression, le 
modélisateur peut identifier les facteurs qui contribuent au changement des prix des 
principaux aliments d’un « panier de la ménagère » national.

Une autre option permettant d’analyser l’impact des biocarburants sur le prix des 
principaux aliments d’un « panier de la ménagère » national consiste dans l’utilisation de 
modèles avancés d’équilibre prospectifs. Les modèles d’équilibre partiel (EP) calculent un 
état d’équilibre pour un secteur particulier – à savoir, le secteur agricole dans ce cas – alors 
que tous les autres secteurs sont exogènes, si bien que l’évolution temporelle des variables 
macroéconomiques clés est déterminée indépendamment du modèle (Solberg et al. 2007). 
« Elles se fondent sur des relations linéaires entre les prix, la demande et la production 
décrites en reliant les élasticités. Ces dernières sont tirées des données statistiques de 
mouvements passés du marché » (Edwards et al. 2010). 

Ces modèles mettent en évidence les défis et les opportunités qui pourraient se 
concrétiser dans certains pays/marchés des produits lorsqu’ils analysent les relations et 
les tendances clés qui pourraient se manifester dans les marchés agricoles. Les modèles 
prospectifs se fondent sur des données historiques, mais exigent des séries d’hypothèses et 
une estimation des paramètres. Il est donc essentiel de les utiliser avec des mises en garde 
appropriées et une expression claire des hypothèses qui les sous-tendent. Les projections 
sont une composante établie des économies agricoles modernes. Elles sont riches en 
ressources et exigent un appui considérable. L’USDA soutient l’Institut international de 
recherches sur les politiques agricoles et alimentaires (FAPRI), l’UE soutient l’analyse de 
l’impact régionalisé de la Politique agricole commune (CAPRI) et l’OCDE et l’ONU-
FAO soutiennent AGLINK – les modèles de simulation des produits (AGLINK-
COSIMO). D’autres institutions qui modélisent le développement économique national, 

13   Le logiciel GAMS peut être téléchargé de la page d’accueil de GAMS (www.gams.com) et du site de l’Institut international 
de recherches sur les politiques alimentaires (www.ifpri.org/publication/standard-computable-general-equilibrium-cge-model-
gams-0). GEMPACK est disponible auprès du Centre d’études stratégiques de l’Université de Monash (www.monash.edu.au/
policy/gempack.htm).
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régional et mondial comprennent la Banque mondiale, le Programme alimentaire mondial 
et l’Institut de recherches sur les politiques alimentaires. Les modèles d’équilibre partiel 
facilitent l’analyse des politiques et du commerce des marchés agricoles en permettant 
au modélisateur d’observer l’impact de divers changements sur les politiques et/ou les 
conditions du marché, comme la création d’un secteur de la bioénergie.

Comme discuté en détail dans la section sur les limitations escomptées, les résultats 
des modèles d’EG et d’EP sont très sensibles aux hypothèses émises, ainsi qu’au choix des 
paramètres utilisés.

Impacts nets des changements des prix  alimentaires sur le bien-
être aux niveaux national, régional et des ménages.
Lorsque survient un changement sensible en matière de prix alimentaires mondiaux, 
nationaux et/ou régionaux, indépendamment de l’influence éventuelle de la bioénergie 
et d’autres facteurs connexes, il est essentiel d’en évaluer les effets sur le bien-être aux 
niveaux national, régional et des ménages. Les utilisateurs de l’indicateur sont encouragés 
à évaluer les impacts sur le bien-être parallèlement à la collecte et l’analyse des données du 
reste de cet indicateur. L’évaluation des effets sur le bien-être est extrêmement importante 
dans le cas des pays à faible revenu et déficit vivrier ainsi que des ménages pauvres et des 
groupes vulnérables. Une augmentation des prix des principaux aliments du « panier de 
la ménagère  » exercera des impacts différents suivant le type de pays, de régions et de 
ménages.

L’instabilité et les changements des prix des denrées alimentaires affecteront le bien-être 
aux niveaux des ménages, régional et national. Pour mieux comprendre les effets au niveau 
national, les utilisateurs de cet indicateur peuvent envisager de mesurer l’« effet termes de 
l’échange ». Comme l’expliquent Benson et al. (2008), l’« effet termes de l’échange » est 
dû à l’impact d’un changement dans les prix internationaux d’un produit (ou groupe de 
produits) sur la valeur des exportations et importations d’un pays en pourcentage du PIB. 
Dans les pays qui sont des exportateurs nets, cet effet montrera probablement comment 
les producteurs (c’est-à-dire les agriculteurs) bénéficient au niveau national. De même, 
pour les pays qui sont des importateurs nets de produits, l’« effet termes de l’échange » 
fournira des informations au niveau national sur les défis que pose l’augmentation des 
prix internationaux des produits. Dans le contexte de cet indicateur, une façon de mesurer 
l’effet termes de l’échange consisterait à calculer le changement de valeur des exportations 
nettes des principaux aliments du «  panier de la ménagère  » dû aux variations des prix 
internationaux de ce panier et de ses éléments proportionnellement à la taille de l’économie 
mesurée par le PIB14.

Dans les pays particulièrement étendus et/ou hétérogènes, il conviendrait de mesurer 
cet indicateur aux niveaux régional et local aussi. Cette mesure serait particulièrement 

14   Ainsi, l’effet termes de l’échange d’une augmentation de 40 pour cent du prix d’un produit agricole a dans un pays dont la 
valeur des exportations et des importations de ce produit s’élève à 0,1 et 1 milliard de dollars EU respectivement, avec un PIB de 
9 milliards de dollars, serait de (0,1 x 0,40 – 1 x 0,40)/9 = 0,36/9 = - 4 pour cent. 
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importante dans les zones souffrant d’insécurité alimentaire et vulnérables. Elle pourrait se 
réaliser en appliquant la même méthodologie décrite plus haut aux flux d’entrée et de sortie 
des éléments du « panier de la ménagère », à partir ou en direction de la zone particulière 
considérée, respectivement.

Pour mieux comprendre comment les changements des prix des principaux aliments du 
« panier de la ménagère » peuvent influencer la sécurité alimentaire, il importe d’évaluer 
les impacts nets sur le bien-être de ces changements au niveau des ménages, et notamment 
des ménages pauvres15. Pour évaluer les impacts nets sur le bien-être des ménages pauvres 
de la production et/ou de l’utilisation de bioénergie, seule la part du changement de prix 
due à l’utilisation et à la production intérieure de bioénergie – ainsi que la déterminent les 
modèles d’EG et d’EP – devrait être prise en compte.

Les ménages pourraient être soit des producteurs soit des consommateurs des aliments 
pertinents du «  panier de la ménagère  » comme les cultures de base. L’impact d’un 
changement du prix des cultures de base sur le bien-être familial peut être subdivisé en 
impact sur le ménage en tant que producteur de ces cultures, et impact sur le ménage 
en tant que leur consommateur. À court terme, l’impact net sur le bien-être consistera 
dans la différence entre les deux – c’est-à-dire entre les gains du producteur et les pertes 
du consommateur16. Plus précisément, comme décrit dans FAO (2010a), appendice 14.5, 
l’impact à court terme sur le bien-être familial (connu aussi sous le nom de « coefficient de 
bénéfice net ») se calcule comme suit:

0  

0

Pp,i est le prix à la production de la culture i;
%Pp,i est le changement du prix à la production de la culture i;
PRi est le coefficient de production de la culture i et défini comme le rapport entre la 

valeur de sa production et le revenu total (ou dépenses totales)17;
Pc,i est le prix à la consommation de la culture i;
%Pc,i est le changement du prix à la consommation de la culture i;
CRi est le coefficient de consommation de la culture i et défini comme le rapport entre 

15   D’autres mesures pourraient aussi être utilisées, comme le mouvement des ménages à travers le seuil de  pauvreté. Il pourrait 
s’agir du seuil de pauvreté alimentaire, basé sur un « panier de la ménagère » déterminé au niveau national (Appleton, 1999 et 
2009; Duc Tung, 2004; Hoang & Glewwe, 2009; Rio Group, 2006).
16   Pour une description détaillée de la méthodologie appliquée pour calculer les impacts nets sur le bien-être des changements 
de prix au niveau des ménages, voir Deaton (1989) et Dawe & Maltsoglou (2009). Pour un exemple de l’application de cette 
méthodologie voir FAO (2010b).
17    Autrement dit, la valeur de substitution utilisée pour calculer le coefficient de production est la part de la valeur des ventes 
des produits agricoles et de la production propre dans le revenu total des ménages.
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les dépenses totales pour la culture i et le revenu total (ou dépenses totales)18.
Ce type d’analyse ne permet pas de réponses de la part des ménages aux décisions sur 

la production et la consommation19. Cependant, à très court terme, les ajustements de la 
production agricole sont limités, et en ce qui concerne la consommation, les ménages les 
plus pauvres n’auront probablement que des possibilités minimales de substitution (FAO, 
2008a).

En différenciant les impacts sur le bien-être à travers les quintiles, on peut cibler les 
segments les plus démunis de la population et comprendre comment ils sont touchés par 
un changement dans le prix du « panier de la ménagère » et/ou de ses éléments. En outre, 
la différenciation par lieu permet de faire des comparaisons entre les impacts nets sur le 
bien-être des ménages urbains par rapport aux zones rurales ou dans différentes régions.

Une autre importante différenciation pourrait se baser sur le sexe du chef de famille. 
Cela permettrait de déterminer si les ménages ayant pour chef un homme ou une femme 
sont touchés différemment – et comment leur bien-être est influencé – par un changement 
de prix des cultures de base principales20. On peut en outre classer ultérieurement les 
ménages par propriétaires fonciers, niveau d’éducation, âge, et ainsi de suite.

Outre l’analyse au niveau des ménages décrite ci-dessus, il serait utile d’analyser les 
impacts sur le bien-être d’un changement de prix des principaux aliments du «  panier de 
la ménagère  »au niveau intrafamilial aussi. Comme le soutiennent Benson et al. (2008), 
«  L’impact d’une crise alimentaire sur le bien-être (une hausse considérable du prix des 
aliments, par exemple) pourrait toucher différemment les divers membres d’un même 
ménage  » (p.6). Cela est dû principalement au fait que, d’une manière générale, les 
ressources ne sont pas réparties de manière égale entre tous les membres des ménages, les 
femmes et les filles étant souvent désavantagées à des niveaux différents dans les différents 
pays, régions et caractéristiques des ménages (Quisumbing, 2003, cité dans Benson et al. 
2008). Cette analyse au niveau individuel pourrait être conduite si des données individuelles 
détaillées sont collectées à l’aide d’enquêtes sur les ménages21. 

Limitations escomptées 
En ce qui concerne l’«  indication préliminaire  » (c’est-à-dire l’étape 2, niveau I de la 
méthodologie), il pourrait s’avérer difficile d’effectuer des estimations précises de la 
production agricole (ainsi que des stocks et du commerce) et de la part des cultures de base 
principales utilisées pour l’alimentation humaine et animale et le combustible ; et des prix 

18   Autrement dit, la valeur de substitution utilisée pour la consommation est la part de la valeur de l’achat des aliments et de la 
consommation propre dans les dépenses totales des ménages.
19   Cependant, les élasticités de l’offre et des réponses pourraient être incluses dans l’analyse des impacts sur le bien-être des 
ménages des changements des prix à moyen terme (voir, par exemple, Benson et al. 2008). 
20   Il a été observe dans différents contextes que, toutes autres conditions étant égales, les ménages dont le chef est une femme 
tendent à dépenser une part plus élevée de leur revenu pour l’alimentation. On a observe aussi, dans différents contextes ruraux, 
que les ménages dont le chef est une femme ont moins d’accès à la terre et participent moins aux activités agricoles rémunératrices. 
Dans un tel cas, les ménages dont  le chef est une femme sont moins susceptibles que ceux dont le chef est un homme de participer 
aux avantages de la hausse des prix alimentaires (FAO, 2008b).
21   Toutefois, les élasticités tant de l’offre que des réponses pourraient être incluses dans l’analyse des impacts sur le bien-être 
familial des changements de prix à moyen terme (voir, par exemple, Benson et al., 2008). 
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des cultures de base principales dans certaines zones, en particulier celles qui dépendent le 
plus de la production locale.

Pour ce qui est de l’étape 2, niveau II de la méthodologie, à savoir l’évaluation 
causale descriptive, elle pourrait être conduite par une équipe pluridisciplinaire d’experts 
convoquée par l’autorité nationale compétente, sur la base des données tirées des 
statistiques nationales, ou obtenues moyennant les enquêtes de  marché. Dans certains cas, 
elles devront être associées à des jugements d’experts et des estimations éclairées, qui seront 
sensibles aux hypothèses que les experts convoqués par l’autorité nationale compétente 
devront proposer (d’une manière transparente).

De nombreux facteurs influencent les marchés et les prix des produits agricoles. Ces 
facteurs ont des effets très complexes dus à leurs interactions non linéaires, ce qui complique 
l’identification et la mesure d’un facteur quel qu’il soit. Le démêlement de ces interactions 
complexes et à multiples facettes fait qu’il est difficile de quantifier avec précision les effets 
d’un facteur de façon isolée. L’évaluation des impacts de différents facteurs peut dépendre 
de leur enchaînement dans l’évaluation, et produire ainsi des résultats non homogènes et 
des implications fallacieuses. Ni le modèle d’EG ni l’approche économétrique ne sont à 
l’abri de cette limitation potentielle.

Les résultats des modèles d’EG et d’EP sont sensibles aux hypothèses avancées et au 
choix des paramètres d’utilisation, qui devraient être révélés intégralement lorsque les 
résultats sont présentés. En particulier, les modèles d’EG qui tendent à être plus détaillés 
que les modèles d’EP, peuvent comprendre davantage d’incertitudes dans les hypothèses 
(Ecofys, 2010). Une autre limitation importante des modèles d’EG est « le besoin de limiter 
la désagrégation sectorielle et régionale et le niveau de détail institutionnel ». Par exemple, 
dans les modèles d’EG, le nombre de produits agricoles dépasse rarement dix (Gerdien 
Prins et al. 2010).

2.2.3 APPLICABILITÉ
Données nécessaires

 Apport calorique par culture;
 Production de cultures de base principales (aux niveaux national et régional/local);
 Changements dans les stocks des cultures de base principales;
 Exportations et importations des cultures de base principales;
 Coûts de l’énergie et leur impact sur la production agricole et la distribution;
 Impacts du climat sur la production agricole;
 Hausse des prix;
 Changements dans la demande de denrées alimentaires;
 Parts des cultures de base principales utilisées pour l’alimentation humaine et 

animale, les fibres et les combustibles; 
 Prix des cultures de base principales;
 Revenu et dépenses des ménages par culture;
 Données nécessaires pour l’évaluation causale descriptive (voir le tableau en annexe).
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Ces données, collectées aux niveaux national ou régional, peuvent être issues de la 
comptabilité statistique nationale ou internationale. Au besoin, elles peuvent être recueillies 
à l’aide d’interviews et d’enquêtes.  

Sources des données (internationales et nationales)
Dans la grande majorité des pays, des données détaillées sont disponibles sur la production 
intérieure, la consommation et les importations/exportations des cultures (les cultures de 
base en particulier). Dans la plupart des cas, des données sont disponibles par région/zone. 
En outre l’USDA et la FAO maintiennent des bases de données mondiales qui fournissent 
des informations sur l’alimentation et l’agriculture, y compris la production et le commerce 
des cultures de base principales, pour quelque 200 pays. De plus, le Système FEWS de 
l’USAID et le SMIAR de la FAO peuvent fournir des données détaillées et à jour sur 
les prix des denrées alimentaires pour les pays où les données concernant le marché ne 
sont pas facilement accessibles. Les données sur les revenus et dépenses des ménages par 
culture existent pour la grande majorité des pays. Une partie des données requises pour 
l’évaluation causale descriptive peut être obtenue des statistiques nationales.

Lacunes connues dans les données 
Grâce aux données susmentionnées, il devrait être possible d’estimer la part des principales 
cultures de base utilisée (aux niveaux national et régional/local) pour l’alimentation 
humaine et animale et les combustibles; et FAOSTAT fournit des données spécifiques à 
jour pour les aliments humains et animaux (combinés). Pour les désagréger et identifier 
la part des cultures de base principales utilisées pour la production de carburant, il est 
nécessaire d’interpeller les parties prenantes locales (y compris les gouvernements). Les 
enquêtes de marché et/ou auprès des ménages pourraient servir à combler les lacunes dans 
les données, y compris celles nécessaires à l’évaluation causale descriptive.

Processus internationaux importants
Les données sur la production, les disponibilités et les prix des principaux aliments d’un 
«  panier de la ménagère  » national sont utilisées dans un grand nombre de processus 
internationaux et sont largement accessibles.
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F I G U R E  1

Évaluation causale descriptive

A) Importations de
bioénergie moderne

B) Déchets
non agricoles

D) Production agricole
supplémentaire

C) Résidus de l’agriculture
et de la foresterie

E) Réorientation des cultures

Sources de matières premières
de la bioénergie

LÉGENDE

   = Une étude plus approfondie 
est nécessaire

   = Aucun effet attendu
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C H A P I T R E 3 OUTIL BEFSCI D’ÉVALUATION 
DE LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE 
AU NIVEAU DE L’OPÉRATEUR

3.1 INTRODUCTION

Les opérations agricoles qui comportent un élément de bioénergie22 peuvent influencer 
la sécurité alimentaire positivement ou négativement. L’outil BEFSCI d’évaluation de la 
sécurité alimentaire au niveau de l’opérateur vise à fournir une indication préliminaire 
tant des avantages que des risques potentiels auxquels ces opérations exposent la sécurité 
alimentaire. L’outil consiste en trois parties: 

1. Changement dans l’approvisionnement en denrées alimentaires du marché intérieur;
2. Disponibilité des ressources et efficience dans leur utilisation;
3. Déplacement physique, changement dans l’accès aux ressources, compensation, 

changement de revenus.

22   Elles peuvent être définies comme opérations qui donnent des produits agricoles pouvant être utilisés comme matières de 
base de la bioénergie, ou qui, en outre, transforment ces matières de base (entre autres) en biocarburants.

E N C A D R É  2

DÉFINITIONS BRÈVES DES PRINCIPAUX TERMES DE SÉCURITÉ 

ALIMENTAIRE 
“La sécurité alimentaire existe lorsque tous les êtres humains ont, à tout moment, 
un accès physique et économique à une nourriture suffisante, saine et nutritive leur 
permettant de satisfaire leurs besoins énergétiques et leurs préférences alimentaires 
pour mener une vie saine et active” (Sommet mondial de l’alimentation, 1996). 

Elle comporte quatre dimensions (FAO, 2006):
Disponibilité alimentaire: La disponibilité d’aliments en quantité suffisante et 

de qualité appropriée, dont l’approvisionnement est assuré par la production 
nationale ou les importations;

Accès à la nourriture: Accès de tous à des resources adéquates (droits) leur 
permettant d’acquérir une nourriture adéquate et nutritive;

Utilisation: Utilisation de la nourriture dans le cadre d’une alimentation adéquate, 
d’eau potable, d’assainissement et des soins de santé de façon à obtenir un état de 
bien-être nutritionnel qui permette de satisfaire tous les besoins physiologiques; et

Stabilité: Pour parvenir à la sécurité alimentaire, une population, un ménage 
ou une personne doit avoir un accès permanent à une nourriture adéquate. Cet 
accès à la nourriture ne doit être menacé ni par l’émergence de chocs soudains (par 
exemple, une crise économique ou climatique) ou par des événements cycliques 
(par exemple, une insécurité alimentaire saisonnière).
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Chaque partie comprend un certain nombre d’indicateurs qui abordent les aspects 
environnementaux et socioéconomiques clés des opérations agricoles liés directement à 
l’une ou l’autre dimension de la sécurité alimentaire (voir l’encadré 2).

Pour chaque indicateur, des seuils spécifiques et un système de cotation sont fournis sur 
la base des trois catégories suivantes:

 Avantage potentiel pour la sécurité alimentaire; 
 Aucune influence significative sur la sécurité alimentaire;
 Risque potentiel pour la sécurité alimentaire. 

Étant donné la nature complexe de la sécurité alimentaire et les multiples interconnexions 
et avantages réciproques potentiels23 entre les questions traitées par les trois catégories de 
cet outil, chaque indicateur et la cotation associée devraient être considérés d’une façon 
intégrée.

Le présent outil a été élaboré à l’intention de diverses parties, y compris les autorités 
nationales et locales compétentes, les banques de développement et les opérateurs eux-
mêmes, intéressés à évaluer comment une opération agricole existante ou planifiée ayant 
un élément de bioénergie peut affecter la sécurité alimentaire. 

Pour les opérations existantes, il faudra utiliser les données mesurées de l’opération.  

Pour les opérations planifiées, l’évaluation devrait se fonder sur des projections qui peuvent 
être extrapolées des documents de planification de l’opération envisagée, et de tout autre 
document pertinent disponible (tels que l’évaluation de l’impact environnemental/social, 
le plan de gestion environnementale/sociale, etc.). Si les données ne sont pas disponibles 
pour l’opération à évaluer, l’outil comprend un certain nombre de mesures de substitution.

Les trois parties qui forment l’outil d’évaluation de la sécurité alimentaire au niveau 
de l’opérateur (Version 1) et les indicateurs associés sont décrits dans les sections qui 
suivent. Le fichier Excel de cette première version de l’outil est inclus en annexe à la fin 
du rapport. Les chiffres indiqués entre parenthèses dans le texte ci-dessous se réfèrent à ce 
fichier Excel. L’outil peut être consulté en ligne24, et sera révisé et mis à jour en fonction 
des commentaires et la rétroaction des utilisateurs.

Il est important de noter que les indicateurs, les seuils et la cotation inclus dans cet 
outil visent à fournir une indication préliminaire des risques et avantages potentiels relatifs 
à des aspects particuliers de la sécurité alimentaire. Un certain nombre d’hypothèses 
et d’approximations sont incorporées dans l’outil afin d’assurer sa valeur concrète et 
son applicabilité pour une large gamme de situations. Les impacts réels sur la sécurité 
alimentaire des opérations agricoles comportant un élément de bioénergie dépendront 
aussi, entre autres, d’un certain nombre de facteurs environnementaux, socioéconomiques, 
stratégiques et institutionnels qui ne sont pas pris en compte par cet outil. 

23   Dans la première partie, par exemple, une opération pourrait provoquer la réduction des disponibilités alimentaires, 
créant un risque potentiel pour la disponibilité d’aliments. Simultanément, dans la troisième partie, elle pourrait déterminer une 
augmentation des possibilités de dégager un revenu pour les ménages, avec des avantages pour l’accès aux aliments.
24   www.fao.org/bioenergy/foodsecurity/befsci/operator-tool/fr/
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3.2 CHANGEMENT DANS L’APPROVISIONNEMENT ALIMENTAIRE DU 
MARCHÉ INTÉRIEUR
La première partie de l’Outil BEFSCI d’évaluation de la sécurité alimentaire au niveau de 
l’opérateur comprend une évaluation du changement intervenant dans l’approvisionnement 
alimentaire du marché intérieur dû à l’opération, par rapport  à la dimension de disponibilité 
de la sécurité alimentaire.

Comme première étape de cette partie, les opérateurs devraient fournir des informations 
sur la manière dont la terre a été utilisée avant l’établissement de l’opération (1.1), à savoir 
agriculture de subsistance, agriculture commerciale,  pâturage ou jachère.

Les opérateurs devront ensuite introduire dans l’outil les éléments fournis au marché 
intérieur, avant l’opération et par l’opération, qui font partie du « panier de la ménagère » 
du pays où se déroule  l’opération.

Le « panier de la ménagère » reflète les modèles courants de consommation alimentaire 
dans le pays. Comme le décrit le chapitre 2, la composition du « panier de la ménagère » 
peut être déterminée en classant ses éléments sur la base de leur contribution à l’apport 
calorique moyen par habitant25 (soit par la consommation directe soit par les aliments 
issus de la transformation de ces cultures), les cultures de base principales fournissant 
probablement la part la plus élevée dans les pays en développement. Les éléments les plus 
importants dans le régime alimentaire des populations doivent être inclus dans le panier. 

Chaque élément du « panier de la ménagère » fourni par l’opération, et préalable à sa 
mise en oeuvre, devrait être examiné dans cette partie en fonction du groupe alimentaire 
auquel il appartient.

CULTURES:
 Céréales et tubercules26;
 Légumineuses27;
 Cultures sucrières;
 Oléagineux;
 Légumes;
 Fruits;

BÉTAIL:
 Viande (petits/grands animaux); 
 Œufs ;
 Lait.

Les disponibilités annuelles totales en éléments du « panier de la ménagère » produits sur 
la même terre avant l’opération devraient être déterminées (1.2). Les éléments produits sur 

25   FAOSTAT fournit des données sur la consommation alimentaire (en Kcal/habitant/jour) par aliment et par pays: http://
faostat.fao.org/site/609/DesktopDefault.aspx?PageID=609#ancor 
26   Dans la rubrique des racines et tubercules (désignées simplement dans cet outil comme « tubercules), la FAO classe sept 
cultures principales: pommes de terre, patates douces, manioc (manico, yucca); yautia (chou caraïbes); taro (chou chine, colocase); 
igname et d’autres racines et tubercules.
27   Les légumineuses sont des graines sèches comestibles produites par les plantes légumineuses. Elles comprennent les haricots 
secs, les fèves sèches, les pois secs, les pois chiches, les doliques, les pois cajan, les lentilles, les pois bambara, etc.
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des jachères temporaires28 (c’est-à-dire au cours des cinq dernières années) ou obtenus de 
la chasse et de la collecte de plantes sauvages comestibles devraient également être pris en 
compte.

En ce qui concerne les cultures, afin de calculer le nombre d’éléments du « panier de la 
ménagère » fournis au marché intérieur, il faudra soustraire la part de ces éléments qui est 
exportée29. Ce calcul s’effectue en multipliant la production par le coefficient d’exportation 
et en soustrayant le résultat de la production elle-même. Dans la mesure du possible, il 
faudrait utiliser les données sur la part exportée relative à la zone/production en cours 
d’évaluation30. Autrement, on peut utiliser le coefficient d’exportation national moyen 
pour chaque élément pris en compte31.

En ce qui concerne la viande, il faudrait déterminer le nombre total de petits (volaille, 
par exemple) et de grands animaux (bovins, par exemple) abattus32. Si l’on ne dispose pas 
du nombre d’animaux abattus, il faudra considérer comme « abattu » le nombre moyen 
d’animaux vivants présents dans la zone pendant l’année précédant l’établissement de 
l’opération destinée principalement à la production de viande33. Le nombre total des 
animaux abattus – ou la moyenne susmentionnée – est ensuite multiplié par le rendement 
(c’est-à-dire le poids vif au moment de l’abattage) et par le pourcentage de carcasse, afin 
de déterminer la production annuelle de viande (en tonnes). Si l’on ne dispose pas de 
données sur le rendement et le pourcentage de carcasse pour la zone en jeu, la moyenne 
nationale pourrait servir de valeur de substitution34.

En ce qui concerne les œufs et le lait, il faudra indiquer le type et le nombre d’animaux 
vivants destinés principalement à la production des éléments du « panier de la ménagère » 
en fonction de chacun de ces groupes35. La production annuelle d’œufs et de lait (exprimée 
en grammes et tonnes respectivement) devrait ensuite être déterminée sur la base des 

28   FAOSTAT définit la « jachère (temporaire) » comme une « terre cultivée qui n’est pas ensemencée pendant une saison de 
végétation ou davantage. Cette période de friche dure normalement moins de cinq ans La période de friche maximale devrait être 
prise en compte lorsque l’on détermine la production annuelle moyenne. »
29    Lorsque cet outil est utilisé conjointement à l’indicateur au niveau national décrit au chapitre 2, la part de ces éléments 
fournis au marché intérieur comme aliments pour la consommation humaine (plutôt que comme aliments pour animaux, 
combustibles et fibres) peut alors être déterminée. Ces données peuvent être estimées à l’aide d’entretiens avec les acteurs du 
marché local appartenant à différents stades de la filière alimentaire. Dans ce cas aussi, si les données manquent pour la zone/
production sous examen, on pourrait utiliser à leur place des moyennes nationales. Comme le décrit le chapitre 2, ces données 
sont normalement disponibles dans les statistiques nationales. Au besoin, les enquêtes de marché peuvent aider à compléter et 
intégrer ces données.
30   Si l’opération a lieu dans une zone où est pratiquée l’agriculture de subsistance, la part de l’exportation pourra toujours être 
considérée comme égale à zéro.
31   Comme le décrit le chapitre 2, cette moyenne peut se calculer sur la base de données sur la production intérieure et les 
exportations. FAOSTAT (dans ses bilans alimentaires, et/ou ses statistiques de la production et du commerce respectivement) 
fournit notamment des séries chronologiques et des données transsectorielles sur la production et le commerce de tous les 
éléments alimentaires principaux pour quelque 200 pays. 
32   On trouve des informations sur les concepts, définitions et classifications du bétail dans la page du site de la FAO suivante: 
www.fao.org/economic/ess/ess-trade/ess-prod-method/en/
33   Pour tenir compte du pastoralisme nomade, on peut considérer la moyenne annuelle sur une période plus longue si les 
données sont disponibles.
34   FAOSTAT (dans Production – Livestock primary) fournit des données sur les rendements moyens en viande pour les 
types de bétail principaux pour quelque 200 pays: http://faostat.fao.org/site/569/default.aspx#ancor. Pour les petits animaux, ces 
données sont exprimées en 0,1 gramme, alors que pour les grands animaux on utilise les hectogrammes. Les facteurs de conversion 
sont compris dans le tableur Excel permettant de convertir automatiquement en tonnes les chiffres fournis par FAOSTAT.
35   Pour déterminer cette moyenne on applique les mêmes règles décrites plus haut  pour la viande.
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rendements en œufs et lait pour chaque type d’animal domestique par rapport à  la zone/
production en cours d’évaluation. Ces données peuvent être obtenues, par exemple, grâce 
à des entretiens avec les producteurs locaux. En l’absence de données, on pourra utiliser les 
rendements moyens pour le pays36.

Dans la plupart des cas, le commerce des produits des animaux domestiques, 
notamment les œufs et le lait, tend à être relativement limité à certaines cultures. C’est 
pourquoi, à des fins de simplification, dans le cas du bétail, la production est utilisée 
comme élément de substitution de l’approvisionnement du marché intérieur.

La disponibilité des éléments du « panier de la ménagère » dus à l’opération devrait 
ensuite être déterminée (1.3).

En ce qui concerne les cultures, pour calculer le nombre d’éléments du « panier de la 
ménagère » fournis annuellement par l’opération au marché intérieur, il faudra soustraire 
la part de ces éléments qui est exportée37. Dans la mesure du possible, il convient d’utiliser 
les données de l’opération en cours d’évaluation. Si l’opération est déjà établie, ces données 
peuvent être obtenues des contrats stipulés par l’opérateur pour la vente de ses produits. Si 
l’opération n’a pas encore été établie, ces données peuvent normalement être extrapolées 
du plan de l’entreprise qui comprend généralement des informations sur les aspects liés 
à la commercialisation. Si ces données ne sont pas disponibles, on utilisera le coefficient 
d’exportation national moyen pour chacun des éléments pris en compte, comme déjà décrit 
au paragraphe 1.2.

En ce qui concerne le bétail, les opérateurs devront inclure dans l’outil les mêmes 
informations requises au paragraphe 1.2. Dans la mesure du possible, les données sur 
les rendements et le pourcentage de carcasse pour l’opération en question devraient être 
utilisées. Autrement, il faudra recourir à la moyenne nationale.

Le changement dans l’approvisionnement du marché en éléments du «  panier de la 
ménagère » peut être ensuite déterminé (1.4).

En ce qui concerne les cultures, le calcul consistera à soustraire, pour chaque groupe 
d’aliments, les quantités d’éléments du « panier de la ménagère » écoulées avant l’opération 
sur le marché intérieur (1.2) de celles fournies par l’opération au même marché38 (1.3). Du 
moment que le changement dans l’approvisionnement est calculé par groupe d’aliments, 
la substitution entre différents éléments du «  panier de la ménagère  » appartenant au 

36   FAOSTAT (dans Production – Livestock primary) fournit des données sur les rendements moyens en oeufs et lait pour les 
types d’animaux domestiques principaux pour quelque 200 pays: http://faostat.fao.org/site/569/default.aspx#ancor. Un facteur 
de conversion est compris dans le tableur Excel permettant de convertir automatiquement en tonnes les chiffres fournis par 
FAOSTAT sur les rendements moyens en lait.
37   Lorsque cet outil est utilisé conjointement à l’indicateur du niveau national décrit dans le chapitre 2, une fois calculée la 
quantité d’éléments du panier de la ménagère produite par l’opération et exportée, la part de ces éléments fournis au marché 
intérieur des aliments humains (plutôt que des aliments pour animaux, des combustibles et  des fibres) pourra être déterminée. 
Dans ce cas aussi, dans la mesure du possible, les données issues de l’opération en cours d’évaluation pourraient être utilisées. 
Pour les opérations existantes, ces données peuvent être obtenues d’une analyse des contrats de vente mentionnés plus haut et des 
acheteurs des éléments alimentaires produits par l’opération. Si l’opération n’est pas encore amorcée, des informations pertinentes 
pourraient être tirées du plan d’entreprise. Autrement, comme décrit pour l’indicateur 1.2, on pourra utiliser les données sur la 
part moyenne de ces éléments utilisés comme aliments dans le pays où se déroule l’opération.
38   Lorsque cet outil est utilise conjointement à l’indicateur du niveau national décrit dans le chapitre 2, cette soustraction 
pourra s’effectuer sur la base des volumes fournis au marché alimentaire intérieur s’ils ont été déterminés conformément aux 
indicateurs 1.2 et 1.3.
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même groupe est consentie (souvent ces éléments sont des produits de substitution, ou 
peuvent être considérés comme tels) et n’influence pas le résultat. On attribue ensuite des 
points à chaque groupe d’aliments pertinent, sur la base des changements mesurés dans 
l’approvisionnement du marché intérieur. Si ce changement est positif, il pourrait y avoir 
un avantage potentiel pour la sécurité alimentaire, alors que s’il est négatif, un danger 
potentiel pourrait menacer la sécurité alimentaire; si aucun changement ne se produit 
dans l’approvisionnement, la sécurité alimentaire pourrait n’enregistrer aucune influence 
particulière.

En ce qui concerne les animaux domestiques, la production de viande, d’œufs et de lait 
avant l’opération (1.2) devrait être soustraite de celle de l’opération en cours d’évaluation 
(1.3). Le même système de pointage utilisé pour les cultures et décrit ci-dessus est ensuite 
appliqué.

Les indicateurs décrits plus haut visent à fournir une indication préliminaire des 
changements potentiels survenant dans les disponibilités alimentaires intérieures dus 
à l’établissement d’une opération agricole ayant une composante de bioénergie, et des 
risques et avantages associés pour la sécurité alimentaire. Ces indicateurs se concentrent 
sur la disponibilité des éléments du « panier de la ménagère » qui sont indispensables pour 
le régime alimentaire humain. La teneur en calories et les caractéristiques nutritionnelles de 
ces éléments ne sont pas mesurées par les indicateurs. Les disponibilités de coproduits issus 
de l’opération, y compris les aliments pour animaux provenant de la transformation des 
cultures/matières de base en biocarburants, ne sont pas non plus prises en considération.  

3.3 DISPONIBILITÉ DES RESSOURCES/INTRANTS ET EFFICIENCE DE 
LEUR UTILISATION
La deuxième partie de l’outil BEFSCI d’évaluation de la sécurité alimentaire au niveau de 
l’opérateur porte sur la disponibilité de terres et d’eau dans la zone où se déroule l’opération 
(2.1), la mise en oeuvre de bonnes pratiques agricoles pour minimiser les impacts négatifs 
sur les ressources naturelles (2.2) et l’efficience qui caractérise l’utilisation par l’opération 
des ressources et intrants clés comme la terre (2.3) et les engrais (2.4).

La section examine trois des quatre dimensions de la sécurité alimentaire: disponibilité, 
stabilité et utilisation. Les dimensions de disponibilité et de stabilité de la sécurité 
alimentaire sont influencées toutes deux par la présence de terres, d’eau et d’engrais 
pour la production alimentaire; la gestion agricole est également importante pour ces 
dimensions car elle pourrait affecter la productivité actuelle et future de la terre. En outre, 
la disponibilité d’eau est importante pour la préparation des aliments et, partant, pour la 
dimension d’utilisation de la sécurité alimentaire. 

Le premier indicateur de la deuxième partie concerne la question de la pénurie de terres 
et d’eau dans la zone de l’opération (2.1). La demande croissante de terres et d’eau de 
l’agriculture et d’autres secteurs détermine des pressions ultérieures sur ces ressources et, 
dans certains cas, le stress hydrique et/ou la pénurie de terres. Établir une opération dans 
une zone caractérisée par la pénurie de terres et/ou d’eau pourrait intensifier ces problèmes 
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et menacer la sécurité alimentaire.
Afin de déterminer le niveau de pénurie de terres et d’eau concernant l’indicateur 2.1, 

les opérateurs devraient introduire les coordonnées SIG de l’opération dans la carte des 
« Systèmes agricoles à risque » de l’étude de la FAO « L’état des ressources en terres et 
en eau pour l’alimentation et l’agriculture dans le monde » (SOLAW) 201139. Cette carte 
montre dans quelle mesure les systèmes agricoles pluviaux et irrigués dans les principaux 
bassins versants du monde souffrent de la pénurie de terres et/ou d’eau40. Si une opération 
est située dans une zone exempte de pénurie de terres et d’eau, il pourrait y avoir un 
avantage potentiel pour la sécurité alimentaire; si la zone se caractérise par une faible 
pénurie de terres et d’eau, il pourrait n’y avoir aucune influence sensible sur la sécurité 
alimentaire. Si l’opération a lieu dans une zone où la pénurie de terres et d’eau est modérée, 
il pourrait y avoir un risque potentiel pour la sécurité alimentaire.

L’indicateur 2.2 s’occupe de la mise en oeuvre des bonnes pratiques agricoles pendant 
l’opération en cours d’évaluation. Les opérateurs peuvent appliquer un certain nombre 
de bonnes pratiques pour réduire au minimum le risque d’impacts défavorables sur 
l’environnement exercés par leurs opérations. Ces pratiques peuvent améliorer l’efficience 
et la durabilité de l’utilisation des terres, de l’eau et des intrants agricole, avec des effets 
environnementaux et socioéconomiques positifs, y compris sur la sécurité alimentaire. 
Dans le cadre de l’indicateur 2.2, sont examinées six bonnes pratiques agricoles clés, qui 
sont décrites dans le rapport du projet BEFSCI sur les bonnes pratiques environnementales 
dans la production des matières de base de la bioénergie (FAO 2012):

 Rotation des cultures et cultures intercalaires41; 
 Absence de labour ou labour minimum42; 
 Couverture du sol43; 
 Lutte intégrée44; 

39   «  Systèmes agricoles à risque: pression humaine sur les terres et l’eau  », http://www.fao.org/fileadmin/templates/solaw/
images_maps/map_5.pdf
40   La pénurie de terres en agriculture pluviale a été évaluée en comparant la densité de la population rurale à la capacité de la 
terre à produire des cultures pluviales. Sur la carte, la terre est considérée comme insuffisante si la densité de la population est 
supérieure au quintile le plus élevé dans la répartition de la densité pour chaque classe de pertinence. Les zones pauvres en terres 
sous des climats ayant un indice d’aridité inférieur à 0,65 (où l’indice d’aridité est défini comme Précipitations annuelles divisées 
par l’évapotranspiration annuelle de référence) sont considérées comme souffrant d’une pénurie de terres et d’eau. Les zones 
irriguées sont considérées comme souffrant de pénurie d’eau si déjà plus de 20 pour cent des ressources hydriques renouvelables 
du bassin versant sont consommés par les cultures irriguées (SOLAW 2011). Étant donné qu’il s’agit d’une carte mondiale, les 
questions potentielles concernant la pénurie de terres et d’eau au niveau local pourraient ne pas avoir été prises en compte.
41   La Rotation des cultures est une pratique qui consiste à établir tour à tour une variété de cultures dans un même champ. 
Dans les systèmes de cultures intercalaires, les agriculteurs produisent et gèrent deux cultures ou davantage simultanément dans 
le même champ.
42  L’Absence de labour ou labour minimum est une pratique qui consiste à minimiser ou éliminer entièrement le travail de la 
terre.
43   La Couverture du sol se rapporte à l’utilisation de végétation pour couvrir la surface du sol, soit par des plantes de 
couverture, où un type de plante annuelle ou pérenne est cultivée spécifiquement à des fins d’amélioration du sol, soit en laissant 
des résidus agricoles sur l’exploitation après la récolte pour protéger le sol.
44  La Lutte intégrée est une approche écosystémique de la protection des cultures qui comprend différentes stratégies et 
pratiques de gestion permettant de produire des cultures saines, d’éviter l’attaque des ravageurs et de réduire au minimum 
l’utilisation de pesticides.
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 Gestion intégrée des éléments nutritifs des plantes45; 
 Irrigation durable46. 

Les opérateurs devraient indiquer laquelle de ces pratiques est appliquée régulièrement 
dans leur production de base. Si aucune de ces pratiques n’est appliquée dans l’opération en 
cours d’évaluation, il pourrait y avoir un risque potentiel pour la sécurité alimentaire. Si au 
moins deux de ces pratiques sont appliquées, il pourrait n’y avoir aucune influence sensible 
sur la sécurité alimentaire. Si trois au moins de ces bonnes pratiques sont appliquées, il 
pourrait y avoir un avantage potentiel pour la sécurité alimentaire. La cotation est basée 
sur le nombre de pratiques appliquées dans l’hypothèse que plus est grand le nombre 
de pratiques appliquées plus limités seront les impacts préjudiciables sur les ressources 
naturelles, ce qui renforcera le potentiel pour la sécurité alimentaire.

Le troisième indicateur de la deuxième partie porte sur l’efficience de l’utilisation des 
terres (2.3). Dans le cadre de cet indicateur, l’opérateur devrait introduire dans l’outil 
le rendement par hectare (c’est-à-dire tonnes/ha) pour chaque culture produite par 
l’opération47. Le rendement de l’opération est ensuite comparé aux données moyennes sur le 
rendement pour chaque culture pertinente dans le pays où se déroule l’opération. Ces données 
sont disponibles dans FAOSTAT48. 

Plus élevée est l’efficience de l’utilisation des terres par l’opération, moindre sera la pression 
sur les ressources en terres et moins vive sera la concurrence potentielle avec d’autre utilisations 
comme la production alimentaire. Si le rendement de l’opération est supérieur à la moyenne 
nationale il pourrait y avoir un avantage potentiel pour la sécurité alimentaire, alors que s’il est 
inférieur à cette moyenne, il pourrait y avoir un risque potentiel pour la sécurité alimentaire. Si 
le rendement de l’opération est égal à la moyenne nationale (dans une fourchette de +/- 5 pour 
cent), aucune influence significative ne devrait affecter la sécurité alimentaire.

Le dernier indicateur dans cette partie traite de l’utilisation efficiente des engrais (2.4). Pour 
évaluer l’efficience de l’application d’engrais, les opérateurs devraient introduire dans l’outil le 
nombre de kilogrammes/hectare total d’engrais [N (azote), P (phosphate), K (potassium)] 
appliqués dans la production de chaque culture49. L’opérateur devra ensuite consulter le 

45  La Gestion intégrée des éléments nutritifs des plantes consiste dans l’entretien et l’ajustement de la fertilité du sol et l’apport 
d’éléments nutritifs des plantes dans la mesure nécessaire pour promouvoir la productivité de la culture voulue, en optimisant les 
avantages découlant de toutes les sources possibles de nutriments végétaux d’une manière intégrée (Dudal et Roy 1995).
46   L’irrigation durable peut se réaliser grâce à des systèmes d’irrigation de précision, comme l’irrigation déficitaire, l’irrigation 
d’appoint et la récolte des eaux usées pour l’irrigation, et à l’aide de techniques comme l’irrigation au goutte-à-goutte, les micro-
asperseurs et l’irrigation de crue.
47   Les cultures produites dans les parcelles de subsistance établies par l’opération ne devraient pas faire partie de cet indicateur. 
Les cultures servant au pâturage du bétail (herbes, par exemples) devraient être incluses. Si l’on pratique les systèmes de cultures 
intercalaires (à savoir, deux cultures ou davantage cultivées simultanément dans le même champ), le ratio équivalent-terre devrait 
être déterminé pour chacune de ces cultures. Pour plus d’informations sur ce thème, voir Mead et Willey (1980).
48   FAOSTAT (dans Production – Crops/Livestock primary): http://faostat.fao.org/site/339/default.aspx. En ce qui concerne 
les cultures, les données sur le rendement de FAOSTAT sont présentées en hectogrammes/hectare. Une fois que l’opérateur a 
obtenu ces données et les a introduites dans l’outil, le rendement sera converti automatiquement en tonnes/hectare afin de le 
comparer au rendement de l’opérateur. En ce qui concerne le bétail, les données sont exprimées en plusieurs différentes unités 
de mesure dans FAOSTAT, si bien qu’il n’a pas été possible d’inclure un facteur type de conversion. Ces données devraient être 
converties en tonnes avant de les introduire dans l’outil.
49   Les cultures destinées au pâturage du bétail (herbes, par exemple) devraient être incluses.
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Modèle mondial des engrais de l’Université de l’État de l’Iowa – à savoir, le modèle NPK 
mondial (Rosas 2011) pour l’application moyenne d’engrais par culture/pays et introduire 
ces informations dans l’outil. Ces informations seront ensuite combinées à celles sur le 
rendement introduites au titre de l’indicateur 2.3, afin de déterminer le nombre de kg 
d’engrais appliqué pour chaque tonne de production et fournir un pointage basé sur la 
comparaison de l’information de l’opérateur avec la moyenne du coefficient d’entrée/sortie 
des engrais au niveau national/de la culture.

L’utilisation inefficace des engrais pourrait exercer des impacts négatifs tant sur le sol 
que sur la qualité de l’eau, avec des répercussions défavorables sur la sécurité alimentaire. 
En outre, au niveau macro, l’utilisation inefficace des engrais peut entraîner une pression 
à la baisse sur les disponibilités et une pression à la hausse sur les prix de ces intrants 
agricoles clés. C’est pourquoi, si l’efficacité de l’utilisation des engrais de l’opération est 
inférieure à la moyenne nationale, il pourrait y avoir un risque potentiel pour la sécurité 
alimentaire. Par ailleurs, si l’utilisation des engrais donne des résultats supérieurs (par 
unité de production d’une culture donnée) à la moyenne nationale, il pourrait y avoir un 
avantage pour la sécurité alimentaire. Si l’efficacité de l’utilisation est égale à la moyenne 
du pays (dans une fourchette de +/-5 pour cent), il pourrait n’y avoir aucune influence 
significative sur la sécurité alimentaire.

3.4 DÉPLACEMENT PHYSIQUE, CHANGEMENT D’ACCÈS AUX 
RESSOURCES, COMPENSATION, ET CHANGEMENTS DE REVENUS
La troisième et dernière partie de l’outil BEFSCI d’évaluation de la sécurité alimentaire au 
niveau de l’opérateur porte sur la dimension de l’accès de la sécurité alimentaire, et plus 
précisément de l’accès physique et économique aux aliments.

Cette partie couvre les aspects suivants:
 déplacement physique et compensation50 (3.1); 
 changement du revenu et développement communautaire/création de revenus (3.2); 
 déplacement/amélioration de l’accès aux biens (3.3).

 
Les indicateurs 3.1 – 3.3 portent aussi sur les mécanismes utilisés par les opérateurs pour 
obtenir ces informations. Pour évaluer le déplacement physique et économique (3.1 et 3.2), 
et le déplacement – ainsi que l’amélioration – de l’accès aux biens (3.3), les mécanismes 
suivants51 sont envisagés: 

 Imagerie satellitaire; 
 Recensement; 
 Enquêtes et études socioéconomiques;
 Cartographies des droits coutumiers.

50   Pour plus d’informations sur le déplacement physique et la compensation, consulter le Comité de la sécurité alimentaire 
mondiale de la FAO (2011).
51   Pour plus d’informations sur les mécanismes d’évaluation du déplacement, de la compensation, de la création de revenus et 
des changements dans l’accès aux ressources, voir IFC (2011).
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En outre, au titre de l’indicateur 3.1, les mécanismes pour la formulation de la procédure 
de compensation relative au déplacement physique sont inclus, à savoir:

 Consentement libre, préalable et informé52;
 Consultation permanente avec les communautés touchées;
 Procédures servant à déterminer l’admissibilité;
 Mécanismes d’examen des plaintes et d’arbitrage.

L’inclusion de ces mécanismes vise à fournir à l’examinateur des informations qualitatives 
supplémentaires sur l’opération en cours d’évaluation. Cependant, les mécanismes 
n’influencent pas la cotation.

Le premier indicateur dans la troisième partie porte sur le déplacement physique 
du ménage et la compensation (3.1). En ce qui concerne cet indicateur, les opérateurs 
devraient introduire dans l’outil le nombre de ménages ayant pour chef une femme et 
de ceux dont le chef est un homme qui sont déplacés physiquement par l’opération, ou 
directement le nombre total de ménages si les données désagrégées par sexe ne sont pas 
disponibles (3.3.1).

Pour déterminer le nombre de ménages déplacés physiquement par l’opération, 
et le pourcentage de ceux qui reçoivent une compensation, les opérateurs peuvent 
commencer par consulter les cartes disponibles et les images satellitaires qui fournissent 
des informations sur les établissements humains, les recensements et les données 
socioéconomiques pour la zone où se déroule l’opération. En évaluant le déplacement 
physique, il faudra entreprendre une cartographie détaillée de la zone d’où les populations 
ont été déplacées aussi bien que de la zone de leur rétablissement. En consultant ces 
sources et en collectant ces données, l’opérateur peut obtenir une indication initiale des 
populations susceptibles d’être affectées par l’opération. Ces données devraient être 
ensuite validées à l’aide d’une enquête socioéconomique et d’une évaluation de l’impact 
couvrant toutes les populations touchées53. 

Les opérateurs devront ensuite introduire le nombre de ménages ayant pour chef une 
femme et ceux dont le chef est un homme (ou le nombre total des ménages, si des données 
désagrégées par sexe ne sont pas disponibles) recevant une compensation parmi ceux 
déplacés physiquement, le cas échéant.

Le niveau de compensation reçu par les populations n’est pas compris dans cet 
indicateur. Pour déterminer la compensation, les opérateurs devront consulter les 
personnes touchées par le projet et leur fournir des occasions de participer à la planification, 
à la mise en œuvre et au suivi de tout programme de compensation ou de rétablissement, 
notamment à la formulation des procédures déterminant l’admissibilité à la compensation, 
et l’établissement des mécanismes d’examen des plaintes et d’arbitrage. Une attention 
particulière devra être portée aux groupes vulnérables (populations autochtones, femmes, 
enfants, personnes âgées, handicapés, etc.) pour assurer leur participation au processus de 

52   Les principes de base du Consentement libre, préalable et informé peuvent se résumer comme suit: 1) information et 
consultation sur toute initiative proposée et ses impacts probables; 2) participation significative des populations touchées ; 3) 
institutions représentatives.
53   Pour plus d’information sur la façon de mener une enquête socioéconomique et une évaluation de l’impact, voir RSB (2011).
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consultation sur la compensation54.  
Si l’opérateur fournit une compensation moins de cent pour cent de la population 

déplacée physiquement, il pourrait y avoir un risque potentiel pour la sécurité alimentaire, 
alors que si toutes les personnes déplacées reçoivent une compensation, il pourrait n’y 
avoir aucune influence sensible sur la sécurité alimentaire.

 Si les données de l’indicateur 3.1.1 sont introduites dans l’outil de façon à faire 
la distinction entre les hommes et les femmes, il est possible de voir si et comment les 
ménages ayant pour chef une femme et ceux dont le chef est un homme sont déplacés et/ou 
compensés différemment, fournissant ainsi des informations qualitatives supplémentaires à 
l’examinateur, mais sans influence sur la cotation.

Le deuxième indicateur de cette partie concerne le changement en matière de revenu 
et de développement communautaire et la création de revenus (3.2). En ce qui concerne 
cet indicateur, les opérateurs devront indiquer le nombre d’individus de sexe féminin et 
masculin (ou le nombre total d’individus si des données désagrégées par sexe ne sont pas 
disponibles), dont les activités rémunératrices ont été changées (3.2.1) et bénéficiant du 
développement communautaire et de la création de revenus résultant de l’opération (3.2.2). 
Les activités rémunératrices suivantes sont envisagées:

 Parcelles de subsistance;
 Contrat ou vente de biens et services;
 Emploi salarié;
 Contrat de location de la terre.

Pour déterminer le nombre de ménages dont le revenu a été changé par l’opération, 
l’opérateur peut commencer par analyser les données des recensements et les données 
socioéconomiques pour la zone de l’opération, par exemple sur le type et le nombre 
d’activités rémunératrices entreprises dans la zone et le pourcentage de personnes engagées 
dans chaque activité. Cette enquête pourrait être suivie d’une évaluation de l’impact 
socioéconomique sur la population affectée, afin de déterminer combien de personnes 
perdront leurs activités rémunératrices (comme la capacité à produire de façon autonome, 
passer des contrats, obtenir des emplois salariés, etc.) suite  à l’opération. En ce qui 
concerne la création de revenus, les opérateurs devront indiquer le nombre de parcelles de 
subsistance envisagées et de contrats prévus (pour la vente de biens et services, les emplois 
salariés et les baux fonciers).

Si le nombre d’individus entreprenant des activités rémunératrices proposées par 
l’opération est supérieur au nombre d’individus ayant subi le déplacement de leurs activités 
à cause de l’opération, il pourrait y avoir un avantage potentiel pour la sécurité alimentaire. 
En revanche, si le nombre d’individus dont les activités rémunératrices ont été déplacées 
est supérieur à celui des individus ayant obtenu de nouvelles activités, il pourrait y avoir 
un risque potentiel pour la sécurité alimentaire. Si le nombre d’individus dont les activités 
rémunératrices est égal à celui des individus ayant obtenu de nouvelles activités (dans une 

54   Pour plus d’informations sur la façon d’organiser les consultations sur la compensation, voir IFC (2011).
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fourchette de +/- 5 pour cent), il pourrait n’y avoir aucune influence significative sur la 
sécurité alimentaire.

Le changement net de revenu dans la zone dû à l’opération n’est pas compris dans cet 
indicateur. En outre, il n’indique pas si les activités rémunératrices créées par l’opération 
favorisent les mêmes personnes qui ont vu leurs activités déplacées à cause d’elle. Si les 
données citées sont désagrégées par sexe, des informations qualitatives supplémentaires (qui 
n’influencent pas le pointage) sur les risques et avantages potentiels désagrégés par sexe de 
l’opération sont fournies à l’examinateur.

Le troisième et dernier indicateur de cette partie porte sur le déplacement et/ ou 
l’amélioration de l’accès aux biens (3.3). Cet indicateur cherche à aborder les impacts de 
l’opération sur l’accès aux ressources indispensables pour la sécurité alimentaire, à savoir 
les infrastructures (routes, ponts, structures communautaires, etc.), les ressources naturelles 
(eau, par exemple), les sources d’énergie et d’électricité et les intrants agricoles (semences 
et engrais), ainsi que les installations (serres, entrepôts, etc.). A propos  de cet indicateur, 
les opérateurs devront introduire le nombre de femmes et d’hommes (ou directement le 
nombre total, si les données désagrégées par sexe ne sont pas disponibles) dont l’accès aux 
biens susmentionnés est déplacé (3.3.1) ou amélioré (3.3.2) du fait de l’opération.

Pour déterminer le changement dans l’accès aux ressources/biens dû à l’opération, 
l’opérateur peut commencer par consulter les cartes et les données des recensements 
disponibles qui identifient des facteurs clés comme les établissements humains, y compris 
les infrastructures, les zones de végétation naturelle, les ressources en eau et les modèles 
d’utilisation des terres. L’examen devrait comprendre une évaluation des biens à la 
fois individuels et détenus collectivement, tels que les ressources en eau, les structures 
communautaires, les intrants agricoles et les installations, et les forêts exploitées pour 
l’extraction de bois de feu, etc. Ces informations devraient ensuite être complétées par 
une évaluation de l’impact socioéconomique sur la population touchée pour comprendre 
combien d’accès individuels aux ressources seront affectés55. L’opérateur pourra alors 
introduire dans l’outil les individus susceptibles de bénéficier d’un accès amélioré aux 
biens grâce à l’opération. Les mêmes sources utilisées pour déterminer le déplacement 
peuvent servir à identifier quels individus bénéficieront de l’accès amélioré aux biens dû 
à l’opération. Un exemple de cela pourrait être le nombre d’individus qui reçoivent des 
cuisinières de l’opérateur, ou le nombre d’individus obtenant un accès à l’électricité grâce 
au projet.

Si le nombre d’individus jouissant d’un nouvel accès ou d’un accès amélioré est 
supérieur au nombre d’individus dont l’accès aux biens est déplacé, il pourrait y avoir un 
avantage potentiel pour la sécurité alimentaire. Si, en revanche, le nombre d’individus dont 
les biens (ou leur accès) ont été déplacés par l’opération est supérieur à ceux ayant un accès 
amélioré à ces biens, il pourrait y avoir un risque potentiel pour la sécurité alimentaire. 
Si le nombre d’individus dont l’accès  est réduit  aux biens est égal à ceux dont l’accès 

55   Pour plus d’informations sur la façon d’évaluer l’accès aux biens, voir IFC (2011).
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est amélioré (dans une fourchette +/- 5 pour cent), il pourrait n’y avoir aucune influence 
sensible sur la sécurité alimentaire.

En ce qui concerne l’indicateur 3.3, on ne vérifie pas si l’accès amélioré aux biens dû 
à l’opération favorise les mêmes personnes dont les biens (ou leur accès) ont été déplacés 
à cause de cette opération. Si les données introduites sont désagrégées par sexe dans 
l’indicateur 3.3, des informations qualitatives supplémentaires sur les risques et avantages 
potentiels par sexe dus à l’opération sont fournis à l’examinateur. 
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Comme mentionné dans l’introduction à ce rapport, le développement de la bioénergie 
moderne peut avoir, grâce à ses impacts environnementaux et socioéconomiques, des effets 
positifs ou négatifs sur les quatre dimensions de la sécurité alimentaire: disponibilité, accès, 
utilisation et stabilité.

Pour faire en sorte que le développement de la bioénergie moderne soit durable et 
qu’il favorise le développement rural et la sécurité alimentaire, les pays devront prendre 
les mesures appropriées concernant les risques associés à ce développement. La série de 
bonnes pratiques environnementales et socioéconomiques et les instruments stratégiques 
connexes que le Projet relatif à la bioénergie et aux critères et indicateurs de sécurité 
alimentaire (BEFSCI) a compilés peuvent aider les pays à prévenir et gérer ces risques 
(FAO 2012b, 2012c et 2012d). 

Une fois que le secteur de la bioénergie moderne est établi, il importe d’évaluer les 
impacts de la bioénergie sur la sécurité alimentaire et d’y répondre. Pour ce faire, comme 
le décrit le présent rapport, le projet BEFSCI a élaboré une série d’indicateurs pouvant être 
utilisés pour évaluer les impacts de la bioénergie sur la sécurité alimentaire au niveaux 
national et du projet.

En ce qui concerne le niveau national, le projet BEFSCI a contribué à la conception 
d’un indicateur convenu à l’échelle internationale pour évaluer les effets de l’utilisation 
et de la production intérieure de la bioénergie sur les prix et la disponibilité d’un « panier 
de la ménagère » national. Comme le décrit le chapitre 2, cet indicateur consiste en deux 
étapes principales, dont la deuxième comprend trois niveaux qui fournissent une série 
d’approches d’une complexité croissante pour l’évaluation des effets de la production et de 
l’utilisation intérieures de bioénergie sur le prix et la disponibilité des aliments pertinents 
d’un « panier de la ménagère » déterminé au niveau national:

Étape 1: Déterminer les aliments pertinents du « panier de la ménagère ».
Étape 2: Évaluer les liens entre l’utilisation et la production intérieure de bioénergie 
et les changements survenant dans la disponibilité et/ou les prix des aliments 
pertinents du « panier de la ménagère »:

 Niveau I: «  Indication préliminaire  » des changements dans le prix et/ou la 
disponibilité des aliments pertinents du « panier de la ménagère » dans le contexte 
de l’évolution de la bioénergie résultant de la collecte de données sur les prix et les 
disponibilités.

C H A P I T R E 4 RÉPONSE AUX IMPACTS 
DE LA BIOÉNERGIE SUR LA 
SÉCURITÉ ALIMENTAIRE
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 Niveau II: «  Évaluation causale descriptive  » du rôle de la bioénergie (dans le 
contexte d’autres facteurs) dans les changements observés des prix et/ou des 
disponibilités de ces aliments.

 Niveau III: « Évaluation quantitative » à l’aide d’approches comme les techniques 
basées sur les séries chronologiques et les modèles informatiques d’équilibre général 
(EG) ou d’équilibre partiel (EP).

Au niveau du projet/opérateur le projet BEFSCI a élaboré un outil qui peut servir à évaluer 
comment une opération existante ou planifiée ayant un élément bioénergétique peut 
affecter la sécurité alimentaire. L’Outil d’évaluation de la sécurité alimentaire au niveau 
de l’opérateur du projet BEFSCI, qui est décrit dans ce chapitre, comprend trois parties: 

1. Changement dans l’approvisionnement en denrées alimentaires du marché intérieur.
2. Disponibilités des ressources et efficience de leur emploi.
3. Déplacement physique, changement dans l’accès aux ressources, compensation et 

création de revenus.

Chaque partie comprend un certain nombre d’indicateurs qui portent sur les aspects 
environnementaux et socioéconomiques clés des opérations agricoles liées directement à 
l’une ou davantage des dimensions de la sécurité alimentaire.

Pour chaque indicateur sont fournis des seuils particuliers et un système de pointage 
fondés sur les trois catégories suivantes:

 Avantage potentiel pour la sécurité alimentaire. 
 Aucune influence sensible sur la sécurité alimentaire.
 Risque potentiel pour la sécurité alimentaire.

Lorsque des impacts négatifs sur la sécurité alimentaire sont détectés grâce aux indicateurs 
susmentionnés, pour prendre des mesures adéquates, il importe d’identifier et d’évaluer, à 
l’aide d’outils et de méthodologies spécifiques, les moteurs de ces impacts.

Le projet BEFSCI a compilé un ensemble de 30 outils et méthodologies qui peuvent 
être utilisés pour évaluer (ex-ante et ex-post) les principaux impacts environnementaux et 
socioéconomiques produits par des opérations individuelles, ou provenant de l’ensemble 
du secteur de la bioénergie, et qui pourraient avoir des répercussions sur la sécurité 
alimentaire (FAO 2012a). Ces outils et méthodologies concernent une large gamme de 
dimensions environnementales et socioéconomiques liées à la sécurité alimentaire, à savoir:

 biodiversité (y compris l’agrobiodiversité);
 qualité du sol; 
 disponibilité et qualité de l’eau;
 biomasse et résidus ligneux;
 sécurité alimentaire locale;
 développement communautaire;
 sécurité énergétique et accès local à l’énergie;
 égalité des sexes ;
 questions trans-sectorielles (y compris l’emploi, les salaires et l’inclusion des petits 

exploitants).
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Le rapport BEFSCI sur les outils et les méthodologies (FAO 2012a) montre l’importance 
de chacune de ces dimensions pour la sécurité alimentaire et comment elle pourrait être 
influencée par le développement de la bioénergie moderne.

Une fois que les principales causes des impacts sur la sécurité alimentaire ont été 
identifiées grâce aux outils et méthodologies susmentionnés, l’étape suivante consiste 
à vérifier la mesure dans laquelle les bonnes pratiques environnementales et socio-
économiques pouvant favoriser les dimensions environnementales et socioéconomiques 
touchées négativement par la bioénergie, ont été – ou pourraient être – mises en œuvre. 
Cela peut se réaliser tant pour l’ensemble du secteur que pour les opérations individuelles.

Tirant parti du travail de la FAO sur les bonnes pratiques en agriculture et foresterie, 
le projet BEFSCI a compilé une série de bonnes pratiques environnementales qui peuvent 
être mises en œuvre par les producteurs de matières de base de la bioénergie, afin de 
minimiser le risque d’impacts environnementaux défavorables dus à leurs opérations, et 
de garantir que la bioénergie moderne contribue à l’atténuation du changement climatique 
tout en sauvegardant, voire en promouvant, la sécurité alimentaire (FAO 2012b). Ces 
pratiques peuvent améliorer l’efficience aussi bien que la durabilité de l’utilisation des 
terres, de l’eau et des intrants agricoles servant à la production de bioénergie, avec des 
effets environnementaux et socioéconomiques positifs, y compris une réduction de la 
concurrence potentielle avec la production alimentaire. En outre, ces pratiques peuvent 
minimiser les impacts de la production de matières premières de la bioénergie sur la 
biodiversité et les écosystèmes, qui fournissent une gamme de biens et de services qui sont 
indispensables pour la sécurité alimentaire.

Le projet BEFSCI a également compilé, sur la base d’une enquête auprès des 
producteurs, un ensemble de bonnes pratiques socio-économiques qui peuvent contribuer 
à minimiser les risques socio-économiques et accroître les opportunités associées à la 
production des matières premières de la bioénergie, avec des effets positifs sur la sécurité 
alimentaire (FAO 2012c).

Combinées, les bonnes pratiques compilées par le projet BEFSCI intéressent toutes 
les dimensions environnementales et socio-économiques principales relatives à la sécurité 
alimentaire que le développement de la bioénergie moderne pourrait influencer. En 
évaluant le niveau d’adoption de ces pratiques dans la production des matières de base de 
la bioénergie, il faudrait tenir dûment compte de celles aptes à favoriser les dimensions 
environnementales et socio-économiques qui ont été estimées lésées par la bioénergie, à 
l’aide des évaluations décrites plus haut.

L’adoption relativement limitée des bonnes pratiques susmentionnées pourrait être due 
au manque d’un environnement porteur et d’incitations stratégiques appropriées.

La plupart des bonnes pratiques que le projet BEFSCI a compilées présente différents 
défis et un bon nombre de barrières à la fois économiques et non économiques à leur mise 
en œuvre. En l’absence d’instruments et d’incitations adaptés, les coûts de la mise en œuvre 
de ces pratiques pourraient s’avérer trop élevés pour les producteurs. Il faudrait aussi 
des mesures aptes à réduire, voire à éliminer, les barrières non économiques qui limitent 
l’adoption de ces pratiques.
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Le projet BEFSCI a identifié une série d’instruments stratégiques que les gouvernements 
peuvent utiliser pour exiger ou promouvoir les bonnes pratiques environnementales et 
socio-économiques dans la production des matières premières de la bioénergie, comme les 
mandats relatifs aux biocarburants avec des exigences de durabilité (FAO 2012d). Si ces 
instruments existent déjà mais que l’adoption des bonnes pratiques reste limitée dans le 
secteur de la bioénergie, il sera nécessaire de réexaminer ces instruments afin de renforcer 
leur efficacité et fournir aux producteurs des incitations adaptées pour leur mise en œuvre, 
ainsi que des moyens de dissuasion pour les mauvaises pratiques. Outre leur inefficacité, 
les instruments stratégiques existants pourraient avoir des effets négatifs non intentionnels, 
y compris sur la sécurité alimentaire.

Lorsque sont détectés des impacts négatifs sur la sécurité alimentaire, après qu’ont été 
effectuées les étapes supplémentaires décrites ci-dessus, un examen général de la politique 
bioénergétique en place et des objectifs et instruments y afférents pourrait être nécessaire.

Les politiques et objectifs bioénergétiques devraient se fonder sur un ensemble 
fiable d’informations et une évaluation approfondie  de la disponibilité en ressources 
naturelles, de la viabilité de la production et de l’utilisation intérieures de la bioénergie 
et des répercussions environnementales et socioéconomiques des différentes voies du 
développement de la bioénergie.

Le projet Bioénergie et sécurité alimentaire (BEFS) de la FAO a élaboré un cadre 
analytique pour aider les pays à élaborer cette série d’informations et à prendre des 
décisions éclairées concernant l’établissement d’un secteur intérieur de la bioénergie (FAO 
2010). Le cadre analytique du projet BEFS, qui a été appliqué dans de nombreux pays, 
consiste en quatre éléments principaux et des outils relatifs:

 Analyse diagnostique : perspectives agricoles.
 Analyse des ressources naturelles.
 Analyse technico-économique et environnementale.
 Analyse socioéconomique aux niveaux macro-économique et des villages.

Si la politique bioénergétique et ses objectifs afférents ont déjà été formulés et les impacts 
négatifs du secteur de la bioénergie ont été identifiés, ce cadre analytique pourrait servir à 
rendre plus exhaustif l’examen de cette politique et de ces objectifs.

En outre, à court terme, lorsqu’on constate que le développement de la bioénergie 
exerce des impacts négatifs sur la sécurité alimentaire, en contribuant par exemple (entre 
autres facteurs) à une augmentation des prix des produits agricoles, on pourrait introduire 
un certain niveau de flexibilité du moins temporaire dans les politiques bioénergétiques 
pour réduire leurs effets sur l’intensification de l’instabilité.

Ces dernières années, plusieurs pays (notamment au sein du G20) ont élaboré un certain 
nombre de mécanismes visant à stimuler la production et l’utilisation de biocarburants, 
comme les subventions, les dépenses fiscales et les mandats. Ces instruments peuvent 
être conçus de façon à assouplir les politiques bioénergétiques. Ainsi, parmi les 
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options considérées pour l’introduction de cette flexibilité, les mandats relatifs aux 
biocarburants et/ou les subventions pourraient être subordonnés aux prix et inventaires, et 
« automatiquement » réduits, du moins de façon temporaire, si le niveau de cette variable 
dépasse un seuil donné. Il faudra formuler des règles et procédures claires et prévisibles 
pour assurer l’efficacité, l’efficience et la transparence d’un tel mécanisme. D’autre part, les 
gouvernements pourraient acquérir auprès des producteurs de biocarburants des options 
d’achat pour les céréales à utiliser en cas de crise alimentaire, conformément à des critères 
prédéfinis et fondés aussi sur des règlements et procédures clairs et prévisibles (FAO et al. 

2011).
Cette flexibilité pourrait contribuer à l’alignement des politiques bioénergétiques sur 

les politiques et objectifs de la sécurité alimentaire. Cependant, les mécanismes précités 
présentent un certain nombre de problèmes d’ordre technique, opérationnel et d’économie 
politique qui devraient être ultérieurement approfondis et analysés, pour connaître aussi 
leurs effets éventuels.

L’un des facteurs principaux qui affecte la viabilité de ces instruments dans un pays donné 
est le niveau de flexibilité technologique et économique du secteur de la bioénergie, tant 
en ce qui concerne la production que la consommation. Si cette flexibilité est relativement 
élevée, avec des mécanismes technologiques et des modèles d’entreprise permettant à la 
même usine de produire des aliments et/ou des carburants à partir de la même matière de 
base (et éventuellement d’autres matières de base aussi) – en ce qui concerne la production 
– et avec des systèmes flexibles permettant aux biocarburants et aux combustibles fossiles 
d’être mélangés dans n’importe quelle proportion – en ce qui concerne la consommation 
–, les politiques bioénergétiques flexibles pourraient représenter une option viable. En 
revanche, si cette flexibilité est limitée ou est totalement absente, le secteur de la bioénergie 
pourrait s’avérer incapable de s’adapter à des politiques flexibles et à l’incertitude du 
marché qui en résulterait. Dans ce cas, les effets négatifs potentiels sur le secteur et les 
répercussions associées en termes de développement économique et d’emploi (qui sont 
très importants pour l’accès aux aliments) devraient être évalués avec soin vis-à-vis des 
avantages potentiels de politiques bioénergétiques flexibles.
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Le projet de la FAO relatif aux Critères et 
Indicateurs sur la Bioénergie et la Sécurité 
Alimentaire (BEFSCI) a élaboré une série 
d’indicateurs qui peuvent être utilisés pour 
évaluer les impacts de la bioénergie sur la 
sécurité alimentaire tant au niveau national 
que du projet. En outre, le projet BEFSCI a 
identifié une gamme de réponses possibles à ces impacts. 
Le développement de la bioénergie moderne, de part ses 
impacts environnementaux et socioéconomiques, peut 
exercer des effets positifs ou négatifs sur les quatre dimensions 
de la sécurité alimentaire: disponibilité; accès; utilisation et 
stabilité.
Afin de comprendre les relations complexes entre la bioénergie 
et la sécurité alimentaire, et déterminer comment l’une 
influence l’autre, les évaluations des impacts de la bioénergie 
sur la sécurité alimentaire devront se réaliser tant au niveau 
national que du projet, en tenant compte aussi de la dimension 

internationale. Si l’on identifie des impacts 
négatifs à l’aide de ces évaluations, des 
réponses appropriées devront être mises 

en oeuvre.
Les indicateurs que le projet BEFSCI 

a élaborés peuvent servir à réaliser de telles 
évaluations. En ce qui concerne le niveau national, 

le rapport du projet décrit un indicateur servant à évaluer 
les effets de l’utilisation de la bioénergie et de sa production 
domestique sur le prix et l’offre des principeaux aliments du 
«Panier de la ménagère» au niveau national.
En ce qui concerne le niveau projet, le projet BEFSCI a élaboré 
un outil pouvant être utilisé pour évaluer comment une 
opération agricoles existante ou envisagée comprenant un 
élément bioénergétique peut influencer la sécurité alimentaire.
Le rapport BEFSCI décrit aussi une série de réponses aptes 
à atténuer les impacts identifiés grâce aux indicateurs 
susmentionnés au niveau tant national que du projet.
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